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Cass. com., 6 févr. 2007, n° 04-13178 

La Cour (…) 
Sur le moyen unique, pris en sa première branche : 
Vu l'article L. 442-6-I 5° du code de commerce ; 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que les sociétés Idéal France et Dudule entretenaient des relations 

commerciales suivies avec la société Guiot qui leur vendait à des tarifs préférentiels ses produits destinés à 
la vente aux grandes surfaces ; que, se plaignant de la brutalité de la rupture de ces relations résultant, selon 
elles, d'une augmentation sans préavis des tarifs qui leur étaient jusqu'alors consentis par la société Guiot, 
les sociétés Idéal France et Dudule l'ont assignée, sur le fondement de l'article L. 442-6-I 5° du code de 
commerce, en paiement de dommages-intérêts ; que la société Guiot a soulevé l'incompétence territoriale 
de la juridiction saisie ; 

Attendu que, pour dire que le tribunal de commerce de Libourne n'était pas compétent territorialement 
pour connaître de l'action en responsabilité engagée par les sociétés Idéal France et Dudule, l'arrêt retient 
que les relations habituelles et stables entre les parties depuis plusieurs années ont créé une situation 
contractuelle que l'une d'elle ne peut unilatéralement modifier sans préavis sans engager sa responsabilité 
contractuelle, ce dont il déduit qu'en raison du lieu du siège social de la société Guiot et de la clause 
attributive de compétence figurant dans ses tarifs, le tribunal de commerce de Nantes était seul compétent 
; 

Attendu qu'en statuant ainsi, alors que le fait pour tout producteur, commerçant, industriel ou 
personne immatriculée au répertoire des métiers de rompre brutalement, même partiellement, une 
relation commerciale établie, sans préavis écrit tenant compte de la durée de la relation 
commerciale et respectant la durée minimale de préavis déterminée, en référence aux usages du 
commerce, par des accords interprofessionnels, engage la responsabilité délictuelle de son auteur, 
la cour d'appel a violé le texte susvisé ; 

PAR CES MOTIFS et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres griefs du pourvoi : 
CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 27 janvier 2004, entre les parties, par 

la cour d'appel de Bordeaux ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel d'Agen ; 

Condamne la société Guiot aux dépens ; 
Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera transmis 

pour être transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt cassé ; 
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Cass. civ.1ère, 6 mars 2007, n° 06-10946 

La Cour (…) 
Sur le moyen unique, pris en ses quatre branches : 
Attendu que la société allemande Blaser Jagdwaffen (Blaser) a confié en 2000 à la société française 

Nemrod Frankonia (Frankonia), la distribution exclusive en France des armes, qu'elle fabrique en Allemagne 
; que la société allemande ayant rompu les relations commerciales avec effet au 31 décembre 2003, la société 
Frankonia, l'a assignée, le 22 janvier 2005, devant la chambre commerciale du tribunal de grande instance 
de Colmar, en réparation du préjudice subi du fait de cette rupture sur le fondement de l'article L. 442-6 I 
5° du code du commerce, et de celui subi pour atteinte à son image de marque ; que la société Blaser a 
soulevé l'incompétence de la juridiction saisie en invoquant une clause attributive de juridiction au profit du 
tribunal de Ravensburg (Allemagne) ; 

Attendu que la société Frankonia fait grief à l'arrêt attaqué (Colmar, 24 novembre 2005) d'avoir accueilli 
le contredit de compétence et de l'avoir renvoyée à mieux se pourvoir alors, selon le moyen : 

1°/ qu'en affirmant qu'il fallait retenir qu'il existait bien une convention cadre pour en déduire que 
l'action en responsabilité engagée par la société Nemrod Frankonia, contre la société Blaser Jagdwaffen était 
de nature contractuelle et exclure la compétence du tribunal de grande instance de Colmar, la cour d'appel 
a méconnu les termes du litige en violation des articles 4 et 7 du nouveau code de procédure civile ; 

2°/ bien que l'action engagée fondée sur l'article L. 442-6 5 du code de commerce ait eu une nature 
délictuelle au sens de l'article 5 3° du Règlement communautaire du 22 décembre 2000, en affirmant 
néanmoins que cette action était de nature contractuelle, pour en déduire que le tribunal de grande instance 
de Colmar était incompétent, la cour d'appel a violé les articles L. 442-6 I 5° du code du commerce ; 

3°/ qu'en affirmant que la clause attributive de compétence stipulée sur la confirmation de commande 
et les factures de la société Blaser Jagdwaffen devait recevoir application, après avoir relevé que la société 
Nemrod Frankonia avait assigné la société Blaser en réparation du préjudice provoqué par la rupture brutale 
d'une relation commerciale établie, la cour d'appel a violé les articles L. 442-6 I 5° du code de commerce et 
23 du Règlement (CE) du Conseil n° 44/2001 du 22 décembre 2000  

4°/ qu'en affirmant que les dispositions de police de la concurrence invoquée par la société Frankonia 
n'étaient pas applicables à des fournisseurs situés à l'étranger la cour d'appel a violé l'article L. 442-6 I 5° du 
code de commerce ; 

Mais attendu qu'après avoir souverainement relevé, sans dénaturation, que la clause attributive 
de juridiction, figurant dans la confirmation de commande et les factures de la société Blaser qui 
avait été acceptée par la société Frankonia, s'appliquait à tout litige découlant de la rupture des 
relations contractuelles entre les parties, la cour d'appel a exactement décidé que cette clause jugée 
valable au regard de l'article 23 du Règlement n° 44/2001 du 22 décembre 2000 (Bruxelles I) donnait 
compétence exclusive à la juridiction de l'Etat contractant désigné ; que par ce seul motif l'arrêt 
est légalement justifié  

PAR CES MOTIFS : 
REJETTE le pourvoi ; 
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Cass. com., 21 oct. 2008, n° 07-12336 

La Cour (…) 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que la société Auramo France s'approvisionnait depuis 1988 auprès de la 

société allemande GmbHSeithFödertechnik en éléments terminaux d'appareils de manutention, fourches et 
pinces diverses ; que la société GMBH SeithFödertechnik qui n'était pas le seul fournisseur de la société 
Auramo France lui conférait des avantages importants constitués par des remises de 32 à 35 % ; que le 20 
octobre 2000, la société SeithFödertechnik a notifié à la société Auramo la rupture des relations 
commerciales directes au 1er décembre 2000 et l'a invitée à adresser ses nouvelles commandes à la société 
Seith France et à négocier avec cette dernière des tarifs ainsi que le prix des études spéciales ; qu'après 
décembre 2000, la société Auramo France n'a plus acquis de matériel Seith ; qu'elle a assigné la société 
GmbHSeithFördertechnik et la société Seith France pour rupture brutale des relations commerciales et 
concurrence déloyale ; 

Sur le moyen unique, pris en ses quatrième et cinquième et branches : 
Attendu que ce moyen ne serait pas de nature à permettre l'admission du pourvoi ; 
Mais sur le moyen unique, pris en sa première branche : 
Vu l'article L. 442-6-1-5 du code de commerce, ensemble l'article l'article 5 du règlement n° 44/2001 ; 
Attendu que pour rejeter la demande de dommages-intérêts de la société Auramo France fondée sur la 

rupture brutale des relations commerciales établies, la cour d'appel retient que l'article L. 442-6 du code de 
commerce ne peut pas s'appliquer aux relations commerciales internationales, quels que puissent être les 
raisonnements sur la loi applicable ou sur son caractère plus ou moins impératif ; 

Attendu qu'en statuant ainsi, alors que le fait pour tout producteur, commerçant, industriel ou 
personne immatriculée au répertoire des métiers de rompre brutalement une relation commerciale 
établie engage la responsabilité délictuelle de son auteur et que la loi applicable à cette 
responsabilité est celle de l'Etat du lieu où le fait dommageable s'est produit, la cour d'appel a 
violé les textes susvisés ; 

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les deuxième, troisième et sixième branches du 
moyen : 

CASSE ET ANNULE ( …) 
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Cass. civ. 1ère, 22 oct. 2008, n° 07-15823 

La Cour (…) 
Sur le premier moyen, pris en sa première branche : 
Vu l'article 3 du code civil et les principes généraux du droit international privé; 
Attendu que la société américaine Monster CableProductsInc (ci-après Monster Cable) a conclu le 22 

octobre 1986, puis le 18 septembre 1995, avec la société française Audio marketing services (ci-après AMS) 
un contrat de distribution exclusive de ses produits sur le territoire français ; que l'article 7.5 du dernier 
contrat désigne les juridictions de San Francisco pour toute action découlant du contrat ; que la société 
Monster Cable a résilié le contrat le 2 août 2002 ; que la société AMS a assigné le 3 janvier 2003 la société 
Monster Cable devant le tribunal de commerce de Bobigny en application de l'article L. 442-6 du code de 
commerce pour abus de dépendance économique ; 

Attendu que pour écarter la clause attributive de juridiction et reconnaître la compétence des juridictions 
françaises, l'arrêt retient qu'il s'agit d'appliquer des dispositions impératives relevant de l'ordre public 
économique constitutives de lois de police et de sanctionner des pratiques discriminatoires assimilées à des 
délits civils qui ont été commises sur le territoire national ; 

Qu'en statuant ainsi, alors que la clause attributive de juridiction contenue dans ce contrat visait 
tout litige né du contrat, et devait en conséquence, être mise en oeuvre, des dispositions 
impératives constitutives de lois de police fussent-elles applicables au fond du litige, la cour d'appel 
a violé le texte et les principes susvisés ; 

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres griefs : 
CASSE ET ANNULE (…) 
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Cass. com., 13 janv. 2009 , n° 08-13971 

La Cour (…) 
Sur le moyen unique, pris en sa première branche : 
Vu l'article L. 442-6-I-5° du code de commerce ; 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que la société Delor Vincent était le concessionnaire exclusif dans le 

département de la Lozère de la société Renault Agriculture; que se plaignant de la brutalité de la rupture de 
leurs relations par cette dernière, la société Delor Vincent l'a assignée, sur le fondement de l'article L. 442-
6-I-5° du code de commerce, en paiement de dommages-intérêts ; que la société Renault Agriculture a 
soulevé l'incompétence territoriale de la juridiction saisie ; 

Attendu que, pour déclarer le tribunal de commerce de Versailles incompétent territorialement pour 
connaître de l'action en responsabilité engagée par la société Delor Vincent, l'arrêt retient que le litige qui 
porte sur le point de savoir si la rupture des relations contractuelles entre les parties est intervenue dans le 
respect des dispositions du contrat de concession, revêt une nature contractuelle, ce dont il déduit qu'en 
raison de la clause attributive de compétence figurant dans ce contrat, le tribunal de commerce de Paris est 
compétent ; 

Attendu qu'en statuant ainsi, alors que la société Delor Vincent avait assigné la société Renault 
agriculture exclusivement sur le fondement de l'article L. 442-6-I-5° du code de commerce et que 
le fait pour tout producteur, commerçant, industriel ou personne immatriculée au répertoire des 
métiers de rompre brutalement, même partiellement, une relation commerciale établie, sans 
préavis écrit tenant compte de la durée de la relation commerciale et respectant la durée minimale 
de préavis déterminée en référence aux usages du commerce, par des accords interprofessionnels, 
engage la responsabilité délictuelle de son auteur, la cour d'appel a violé le texte susvisé ; 

PAR CES MOTIFS et sans qu'il y ait lieu de statuer sur la seconde branche : 
CASSE ET ANNULE ( …) 
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Cass. com., 8 juil. 2010, no 09-67013 

La Cour (…) 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Versailles, 9 avril 2009) que la société suédoise HTC a conclu le 19 

novembre 1999 avec la société française Doga, un contrat de distribution exclusive de ses produits sur le 
territoire français ; que ce contrat contenait une clause compromissoire ; que, le 26 mars 2007, la société 
HTC a résilié le contrat ; que la société Doga a assigné la société HTC devant un tribunal de commerce en 
paiement de dommages-intérêts sur le fondement de l'article L. 442-6 I 5° du code de commerce pour 
rupture abusive du contrat; que la société HTC a soulevé l'incompétence de la juridiction étatique en se 
prévalant de la clause compromissoire ; 

Sur le premier moyen, pris en ses trois branches, ci-après annexé :  
Attendu que ce grief n'est pas de nature à permettre l'admission du pourvoi ; 
Sur le second moyen, pris en ses deux branches : 
Attendu que la société Doga fait grief à l'arrêt d'avoir rejeté son contredit et dit le tribunal de commerce 

de Versailles incompétent au profit de la juridiction arbitrale pour statuer sur le litige, alors, selon le moyen 
: 

1°/ qu'après avoir relevé que la société Doga avait "introduit le présent litige sur le fondement des 
dispositions de l'article L. 442-6, I, 5° en faisant valoir que HTC avait rompu de manière brutale les relations 
commerciales établies", ce dont il résultait qu'était en cause l'application d'une loi de police, la cour d'appel, 
qui a néanmoins écarté la compétence, pourtant impérative en ce cas, des juridictions étatiques françaises 
revendiquée par la société Doga, n'a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, violant 
ainsi l'article 3 du code civil, ensemble les principes généraux du droit international privé ; 

2°/ Alors, en tout état de cause et subsidiairement, que la rupture brutale d'une relation commerciale 
établie, en violation des dispositions d'ordre public de l'article L. 442-6, I, 5° du code de commerce, constitue 
un délit civil, qui engage la responsabilité délictuelle de son auteur ; que même si cet agissement illicite a été 
commis à l'occasion d'un contrat, l'action en réparation intentée par la victime pour voir sanctionner la 
méconnaissance par l'autre partie d'une obligation légale est en elle-même sans lien avec le contrat, de sorte 
que la clause compromissoire qu'il contient est manifestement inapplicable au litige ; qu'en décidant le 
contraire, la cour d'appel a violé le texte susvisé, ensemble l'article 1458 du code de procédure civile ;  

Mais attendu qu'ayant relevé que la clause compromissoire visant tout litige ou différend né du 
contrat ou en relation avec celui-ci n'était pas manifestement inapplicable dès lors que la demande 
de Doga présentait un lien avec le contrat puisqu'elle se rapportait notamment aux conditions dans 
lesquelles il y avait été mis fin et aux conséquences en ayant résulté pour Doga, peu important que 
des dispositions d'ordre public régissent le fond du litige dès lors que le recours à l'arbitrage n'est 
pas exclu du seul fait que des dispositions impératives, fussent-elles constitutives d'une loi de 
police, sont applicables, la cour d'appel en a exactement déduit qu'il appartenait à l'arbitre de se 
prononcer par priorité sur sa propre compétence ; que le moyen ne peut être accueilli ;  

PAR CES MOTIFS : 
REJETTE le pourvoi  
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CJUE  (deuxième chambre) 14 juillet 2016, C-196/15, Granarolo c.Ambrosi Emmi France SA, 
 
LA COUR (deuxième chambre), 
1        La demande de décision préjudicielle porte sur l’interprétation de l’article 5, points 1 et 3, du règlement (CE) 
no 44/2001 du Conseil, du 22 décembre 2000, concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et 
l’exécution des décisions en matière civile et commerciale (JO 2001, L 12, p. 1, ci-après le « règlement 
Bruxelles I »). 
2        Cette demande a été présentée dans le cadre d’un litige opposant Granarolo SpA, société de droit italien, à 
Ambrosi Emmi France SA (ci-après « Ambrosi »), société de droit français, au sujet d’une action indemnitaire 
fondée sur une rupture brutale de relations commerciales établies de longue date. 
 Le cadre juridique 
 Le droit de l’Union 
3        L’article 2, paragraphe 1, du règlement Bruxelles I prévoit : 
« Sous réserve des dispositions du présent règlement, les personnes domiciliées sur le territoire d’un État membre 
sont attraites, quelle que soit leur nationalité, devant les juridictions de cet État membre. » 
4        L’article 5, points 1 et 3, de ce règlement se lit comme suit : 
« Une personne domiciliée sur le territoire d’un État membre peut être attraite, dans un autre État membre : 
1)      a)      en matière contractuelle, devant le tribunal du lieu où l’obligation qui sert de base à la demande a été 
ou doit être exécutée ; 
b)      aux fins de l’application de la présente disposition, et sauf convention contraire, le lieu d’exécution de 
l’obligation qui sert de base à la demande est : 
–        pour la vente de marchandises, le lieu d’un État membre où, en vertu du contrat, les marchandises ont été 
ou auraient dû être livrées, 
–        pour la fourniture de services, le lieu d’un État membre où, en vertu du contrat, les services ont été ou 
auraient dû être fournis ; 
c)      le point a) s’applique si le point b) ne s’applique pas ; 
[…] 
3)      en matière délictuelle ou quasi délictuelle, devant le tribunal du lieu où le fait dommageable s’est produit ou 
risque de se produire ; 
[…] » 
 Le droit français 
5        Aux termes de l’article L. 442-6 du code de commerce : 
« I.      Engage la responsabilité de son auteur et l’oblige à réparer le préjudice causé le fait, par tout producteur, 
commerçant, industriel ou personne immatriculée au répertoire des métiers : 
[…] 
5°      [d]e rompre brutalement, même partiellement, une relation commerciale établie, sans préavis écrit tenant 
compte de la durée de la relation commerciale et respectant la durée minimale de préavis déterminée, en référence 
aux usages du commerce, par les accords interprofessionnels. Lorsque la relation commerciale porte sur la 
fourniture de produits sous marque de distributeur, la durée minimale de préavis est double de celle qui serait 
applicable si le produit n’était pas fourni sous marque de distributeur. À défaut de tels accords, des arrêtés du 
ministre chargé de l’économie peuvent, pour chaque catégorie de produits, fixer, en tenant compte des usages du 
commerce, un délai minimum de préavis et encadrer les conditions de rupture des relations commerciales, 
notamment en fonction de leur durée. Les dispositions qui précèdent ne font pas obstacle à la faculté de résiliation 
sans préavis, en cas d’inexécution par l’autre partie de ses obligations ou en cas de force majeure. Lorsque la 
rupture de la relation commerciale résulte d’une mise en concurrence par enchères à distance, la durée minimale 
de préavis est double de celle résultant de l’application des dispositions du présent alinéa dans les cas où la durée 
du préavis initial est de moins de six mois, et d’au moins un an dans les autres cas. » 
 Le litige au principal et les questions préjudicielles 
6        Il ressort de la décision de renvoi que Ambrosi, établie à Nice (France), distribuait en France les produits 
alimentaires élaborés par Granarolo, établie à Bologne (Italie), depuis environ 25 ans, sans contrat-cadre ni 
stipulation d’exclusivité. 
7        Par lettre recommandée du 10 décembre 2012, Granarolo a informé Ambrosi que, à compter du 1er janvier 
2013, ses produits seraient distribués en France et en Belgique par une autre société française.  
8        Considérant que cette lettre était constitutive d’une rupture brutale des relations commerciales établies, au 
sens de l’article L. 442-6 du code de commerce, qui ne respectait pas un délai minimal de préavis tenant compte 
de la durée de leur relation commerciale, Ambrosi a saisi le tribunal de commerce de Marseille (France) d’une 
action indemnitaire contre Granarolo, sur le fondement de ladite disposition. 
9        Par jugement du 29 juillet 2014, cette juridiction s’est déclarée compétente, au motif que l’action avait un 
caractère délictuel et le lieu de survenance du dommage, au sens de l’article 5, point 3, du règlement Bruxelles I, 
était situé au siège d’Ambrosi, à Nice. 
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10      Par acte déposé le 12 août 2014, Granarolo a formé contredit devant la cour d’appel de Paris (France), en 
vue de contester la compétence territoriale du tribunal de commerce de Marseille, au motif que l’action en cause 
relevait de la matière contractuelle, au sens du règlement Bruxelles I, dont l’article 5, point 1, prévoit, en tant que 
critère de rattachement, le lieu où les marchandises ont été ou auraient dû être livrées en vertu des contrats 
successifs conclus pour chaque livraison. Or, ce lieu serait l’usine de Bologne, conformément à l’indication « Ex 
works » (« Départ Usine »), figurant sur les factures établies par Granarolo et correspondant à l’un des termes 
normalisés (Incoterms) établis par la Chambre de commerce internationale en vue de préciser les droits et les 
obligations des parties en matière d’échanges commerciaux internationaux.  
11      Ambrosi soutient, à titre principal, que les juridictions françaises sont compétentes, étant donné que le litige 
relève de la matière délictuelle et que le lieu du fait dommageable se situe en France où sont commercialisés les 
produits alimentaires de Granarolo. À titre subsidiaire, cette société fait valoir qu’il n’est pas démontré que tous 
les contrats successifs aient été conclus selon l’Incoterm « Ex works ». 
12      La juridiction de renvoi observe que, dans l’ordre juridique français, une action telle que celle en cause dans 
l’affaire au principal, fondée sur l’article L. 442-6 du code de commerce, est une action délictuelle et cite à cet 
égard plusieurs arrêts récents de la Cour de cassation (France).  
13      Considérant, toutefois, que les notions de matières « délictuelle » et « contractuelle », au sens du règlement 
Bruxelles I, sont des notions autonomes du droit de l’Union, cette juridiction estime nécessaire d’interroger la 
Cour à cet égard.  
14      Dans ces conditions, la cour d’appel de Paris a décidé de surseoir à statuer et de poser à la Cour les questions 
préjudicielles suivantes : 
« 1)      L’article 5, point 3, du règlement Bruxelles I doit-il s’entendre en ce sens que relève de la matière 
délictuelle l’action indemnitaire pour rupture de relations commerciales établies consistant dans la fourniture de 
marchandises pendant plusieurs années à un distributeur sans contrat-cadre ni exclusivité ? 
2)      En cas de réponse négative à la première question, le [point] b) de l’article 5, point 1, de ce règlement est-il 
applicable à la détermination du lieu d’exécution de l’obligation qui sert de base à la demande dans le cas énoncé 
[à la première question] ? » 
 Sur les questions préjudicielles 
 Sur la première question 
15      Par sa première question, la juridiction de renvoi demande, en substance, si l’article 5, point 3, du règlement 
Bruxelles I doit être interprété en ce sens qu’une action indemnitaire fondée sur une rupture brutale de relations 
commerciales établies de longue date, telle que celle en cause dans l’affaire au principal, relève de la matière 
délictuelle ou quasi délictuelle, au sens de ladite disposition. 
16      À titre liminaire, il y a lieu de rappeler que le règlement Bruxelles I vise à unifier les règles de conflit de 
juridictions en matière civile et commerciale au moyen de règles de compétence qui présentent un haut degré de 
prévisibilité et poursuit ainsi un objectif de sécurité juridique qui consiste à renforcer la protection juridique des 
personnes établies dans l’Union européenne, en permettant à la fois au demandeur d’identifier facilement la 
juridiction qu’il peut saisir et au défendeur de prévoir raisonnablement celle devant laquelle il peut être attrait 
(voir, en ce sens, arrêt du 23 avril 2009, Falco Privatstiftung et Rabitsch, C-533/07, EU:C:2009:257, points 21 
et 22). 
17      Conformément à une jurisprudence constante de la Cour, le système des attributions de compétences 
communes prévues au chapitre II du règlement Bruxelles I est fondé sur la règle générale, énoncée à l’article 2, 
paragraphe 1, de celui-ci, selon laquelle les personnes domiciliées sur le territoire d’un État membre sont attraites 
devant les juridictions de cet État, indépendamment de la nationalité des parties. Ce n’est que par dérogation à la 
règle générale de la compétence des juridictions du domicile du défendeur que le chapitre II, section 2, du 
règlement Bruxelles I prévoit un certain nombre de règles de compétence spéciales, parmi lesquelles figure celle 
de l’article 5, point 3, de ce règlement (voir, en ce sens, notamment arrêts du 16 juillet 2009, Zuid-Chemie, 
C-189/08, EU:C:2009:475, points 20 et 21, ainsi que du 18 juillet 2013, ÖFAB, C-147/12, EU:C:2013:490, 
point 30). 
18      La Cour a déjà jugé que ces règles de compétence spéciales sont d’interprétation stricte, ne permettant pas 
une interprétation allant au-delà des hypothèses envisagées de manière explicite par ledit règlement (arrêt du 
18 juillet 2013, ÖFAB, C-147/12, EU:C:2013:490, point 31). 
19      Il importe également de rappeler que les termes de « matière contractuelle » et de « matière délictuelle ou 
quasi délictuelle », au sens, respectivement, du point 1, sous a), et du point 3 de l’article 5 du règlement 
Bruxelles I, doivent être interprétés de façon autonome, en se référant principalement au système et aux objectifs 
de ce règlement, en vue d’assurer l’application uniforme de celui-ci dans tous les États membres. Ils ne sauraient, 
dès lors, être compris comme renvoyant à la qualification que la loi nationale applicable donne au rapport juridique 
en cause devant la juridiction nationale (arrêt du 13 mars 2014, Brogsitter, C-548/12, EU:C:2014:148, point 18). 
20      S’agissant de la notion de « matière délictuelle ou quasi délictuelle », au sens de l’article 5, point 3, du 
règlement Bruxelles I, celle-ci comprend toute demande qui vise à mettre en jeu la responsabilité d’un défendeur 
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et qui ne se rattache pas à la « matière contractuelle », au sens de l’article 5, point 1, sous a), de ce règlement (voir 
arrêt du 28 janvier 2015, Kolassa, C-375/13, EU:C:2015:37, point 44 et jurisprudence citée). 
21      La Cour a déjà jugé que la seule circonstance que l’une des parties contractantes intente une action en 
responsabilité civile contre l’autre ne suffit pas pour considérer que cette action relève de la « matière 
contractuelle », au sens de l’article 5, point 1, du règlement Bruxelles I. Il n’en va ainsi que si le comportement 
reproché peut être considéré comme un manquement aux obligations contractuelles, telles qu’elles peuvent être 
déterminées compte tenu de l’objet du contrat (arrêt du 13 mars 2014, Brogsitter, C-548/12, EU:C:2014:148, 
points 23 et 24). 
22      Il s’ensuit que, dans une affaire telle que celle au principal, afin de déterminer la nature de l’action en 
responsabilité civile portée devant la juridiction nationale, il importe pour cette dernière de vérifier d’emblée si 
cette action revêt, indépendamment de sa qualification en droit national, une nature contractuelle. 
23      Il y a lieu de relever que, dans une partie importante des États membres, les relations commerciales de longue 
date qui se sont nouées en l’absence d’un contrat écrit peuvent, en principe, être considérées comme relevant d’une 
relation contractuelle tacite, dont la violation est susceptible de donner lieu à une responsabilité contractuelle.  
24      À cet égard, il convient d’observer que, si l’article 5, point 1, du règlement Bruxelles I n’exige pas la 
conclusion d’un contrat écrit, l’identification d’une obligation contractuelle est néanmoins indispensable à 
l’application de cette disposition. Il convient de préciser qu’une telle obligation peut être considérée comme étant 
née tacitement, notamment lorsque cela résulte des actes non équivoques exprimant la volonté des parties. 
25      En l’occurrence, il appartient, partant, à la juridiction nationale d’examiner, tout d’abord, si, dans les 
circonstances particulières de l’affaire dont elle est saisie, la relation commerciale de longue date ayant existé entre 
les parties se caractérise par l’existence d’obligations convenues tacitement entre celles-ci, de telle sorte qu’il 
existait entre elles une relation pouvant être qualifiée de contractuelle. 
26      L’existence d’une telle relation tacite ne se présume toutefois pas et doit, par conséquent, être démontrée. 
Par ailleurs, cette démonstration doit reposer sur un faisceau d’éléments concordants, parmi lesquels sont 
susceptibles de figurer notamment l’existence de relations commerciales établies de longue date, la bonne foi entre 
les parties, la régularité des transactions et leur évolution dans le temps exprimée en quantité et en valeur, les 
éventuels accords sur les prix facturés et/ou sur les rabais accordés, ainsi que la correspondance échangée. 
27      C’est au regard d’une telle appréciation globale qu’il appartient à la juridiction de renvoi de vérifier 
l’existence d’un tel faisceau d’éléments concordants pour décider si, même en l’absence d’un contrat écrit, il existe, 
entre ces parties, une relation contractuelle tacite.  
28      Eu égard aux considérations qui précèdent, il convient de répondre à la première question que l’article 5, 
point 3, du règlement Bruxelles I doit être interprété en ce sens qu’une action indemnitaire fondée sur une rupture 
brutale de relations commerciales établies de longue date, telle que celle en cause dans l’affaire au principal, ne 
relève pas de la matière délictuelle ou quasi délictuelle au sens de ce règlement s’il existait, entre les parties, une 
relation contractuelle tacite, ce qu’il revient à la juridiction de renvoi de vérifier. La démonstration visant à établir 
l’existence d’une telle relation contractuelle tacite doit reposer sur un faisceau d’éléments concordants, parmi 
lesquels sont susceptibles de figurer notamment l’existence de relations commerciales établies de longue date, la 
bonne foi entre les parties, la régularité des transactions et leur évolution dans le temps exprimée en quantité et en 
valeur, les éventuels accords sur les prix facturés et/ou sur les rabais accordés, ainsi que la correspondance 
échangée. 
 Sur la seconde question 
29      Par sa seconde question, la juridiction de renvoi demande, en substance, si l’article 5, point 1, sous b), du 
règlement Bruxelles I doit être interprété en ce sens que des relations commerciales établies de longue date, telles 
que celles en cause dans l’affaire au principal, doivent être qualifiées de « contrat de vente de marchandises » ou 
plutôt de « contrat de fourniture de services », au sens de cette disposition. 
30      À titre liminaire, il convient de préciser que les critères de rattachement à la juridiction compétente prévus 
à l’article 5, point 1, sous b), du règlement Bruxelles I sont applicables uniquement dans la mesure où la juridiction 
nationale, saisie du litige survenu entre les parties ayant établi entre elles des relations commerciales de longue 
date, viendrait à conclure que ces relations sont fondées sur un « contrat de vente de marchandises » ou un « contrat 
de fourniture de services », au sens de cette disposition. 
31      Une telle qualification exclurait l’application de la règle de compétence prévue au point a) dudit article 5, 
point 1, dans l’affaire au principal. En effet, compte tenu de la hiérarchie que le point c) de cette disposition établit 
entre les points a) et b) de celle-ci, la règle de compétence prévue à ce point a) n’a vocation à intervenir que de 
façon alternative et par défaut par rapport aux règles de compétence figurant audit point b) (voir, en ce sens, arrêt 
du 19 décembre 2013, Corman-Collins, C-9/12, EU:C:2013:860, point 42). 
32      La Cour a relevé, en ce qui concerne le lieu d’exécution des obligations découlant tant de contrats de vente 
de marchandises que de contrats de fourniture de services, que le règlement Bruxelles I définit, à son article 5, 
point 1, sous b), de manière autonome ce critère de rattachement, afin de renforcer les objectifs d’unification des 
règles de compétence judiciaire et de prévisibilité (arrêt du 19 décembre 2013, Corman-Collins, C-9/12, 
EU:C:2013:860, point 32). 
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33      La Cour a également jugé que l’article 5, point 1, sous b), du règlement Bruxelles I retient pour les contrats 
de vente de marchandises et ceux de fourniture de services l’obligation caractéristique de ces contrats en tant que 
critère de rattachement à la juridiction compétente (arrêt du 25 février 2010, Car Trim, C-381/08, EU:C:2010:90, 
point 31 et jurisprudence citée). 
34      Il s’ensuit qu’un contrat dont l’obligation caractéristique est la livraison d’un bien doit être qualifié de 
« vente de marchandises », au sens de l’article 5, point 1, sous b), premier tiret, du règlement Bruxelles I (arrêt du 
25 février 2010, Car Trim, C-381/08, EU:C:2010:90, point 32). 
35      Une telle qualification peut trouver à s’appliquer à une relation commerciale établie de longue date entre 
deux opérateurs économiques lorsque cette relation se limite à des accords successifs ayant chacun pour objet la 
livraison et l’enlèvement de marchandises. En revanche, elle ne correspond pas à l’économie d’un contrat de 
distribution typique, caractérisé par un accord-cadre ayant pour objet un engagement de fourniture et 
d’approvisionnement conclu pour l’avenir par deux opérateurs économiques (voir, par analogie, arrêt du 
19 décembre 2013, Corman-Collins, C-9/12, EU:C:2013:860, point 36).  
36      En l’occurrence, si un éventuel contrat conclu oralement ou tacitement était qualifié de « vente de 
marchandises », il reviendrait ensuite à la juridiction de renvoi de vérifier si la mention « Ex Works », dont il est 
question au point 10 du présent arrêt, figure bien de manière systématique dans les contrats successifs entre les 
parties. Si tel est le cas, il faudra considérer que les marchandises étaient livrées à l’usine de Granarolo en Italie et 
non pas en France, au siège d’Ambrosi.  
37      Quant au point de savoir si un contrat peut être qualifié de « contrat de fourniture de services », au sens de 
l’article 5, point 1, sous b), second tiret, du règlement Bruxelles I, il convient de rappeler que la Cour a déjà jugé 
que la notion de « services », au sens de cette disposition, implique, pour le moins, que la partie qui les fournit 
effectue une activité déterminée en contrepartie d’une rémunération (voir, en ce sens, arrêt du 19 décembre 2013, 
Corman-Collins, C-9/12, EU:C:2013:860, point 37 et jurisprudence citée).  
38      En ce qui concerne le premier critère figurant dans cette définition, à savoir l’existence d’une activité, il 
ressort de la jurisprudence de la Cour qu’il requiert l’accomplissement d’actes positifs, à l’exclusion de simples 
abstentions. Ainsi que la Cour l’a déjà jugé à propos d’une situation factuelle en apparence assez proche de celle 
en cause dans l’affaire au principal, ce critère correspond dans le cas d’un contrat ayant pour objet la distribution 
des produits de l’une des parties par l’autre partie, à la prestation caractéristique fournie par la partie qui, en 
assurant une telle distribution, participe au développement de la diffusion des produits concernés.  
39      Grâce à la garantie d’approvisionnement dont il peut en bénéficier en vertu d’un tel contrat et, le cas échéant, 
à sa participation à la stratégie commerciale du fournisseur, notamment aux opérations promotionnelles, éléments 
dont la constatation relève de la compétence du juge national, le distributeur peut être en mesure d’offrir aux clients 
des services et des avantages que ne peut offrir un simple revendeur et, ainsi, de conquérir, au profit des produits 
du fournisseur, une plus grande part du marché local (voir, en ce sens, arrêt du 19 décembre 2013, Corman-Collins, 
C-9/12, EU:C:2013:860, point 38 et jurisprudence citée). 
40      Quant au second critère, à savoir la rémunération accordée en contrepartie d’une activité, il convient de 
souligner qu’il ne saurait être entendu au sens strict du versement d’une somme d’argent. Une telle restriction n’est 
en effet ni commandée par le libellé très général de l’article 5, point 1, sous b), second tiret, du règlement 
Bruxelles I ni en harmonie avec les objectifs de proximité et d’uniformisation que poursuit cette disposition (arrêt 
du 19 décembre 2013, Corman-Collins, C-9/12, EU:C:2013:860, point 39). 
41      À cet égard, il convient de prendre en considération le fait qu’un contrat de distribution repose, en règle 
generale, sur une sélection des distributeurs par le fournisseur. Cette sélection peut conférer aux distributeurs un 
avantage concurrentiel en ce que ceux-ci auront seuls le droit de vendre les produits du fournisseur sur un territoire 
déterminé ou, à tout le moins, en ce qu’un nombre limité de distributeurs bénéficieront de ce droit. En outre, un 
contrat de distribution prévoit souvent une aide aux distributeurs en matière d’accès aux supports de publicité, de 
transmission d’un savoir-faire au moyen d’actions de formation, ou encore de facilités de paiements. L’ensemble 
de ces avantages, dont il incombe au juge du fond de vérifier l’existence, représente, pour les distributeurs, une 
valeur économique qui peut être considérée comme étant constitutive d’une rémunération (voir, en ce sens, arrêt 
du 19 décembre 2013, Corman-Collins, C-9/12, EU:C:2013:860, point 40).  
42      Il s’ensuit qu’un éventuel contrat de distribution comportant de tels éléments typiques peut être qualifié de 
« contrat de fourniture de services » aux fins de l’application de la règle de compétence figurant à l’article 5, 
point 1, sous b), second tiret, du règlement Bruxelles I (arrêt du 19 décembre 2013, Corman-Collins, C-9/12, 
EU:C:2013:860, point 41).  
43      Il revient, en l’occurrence, à la juridiction de renvoi d’apprécier l’ensemble des circonstances et des éléments 
caractérisant l’activité déployée en France par Ambrosi aux fins de vendre, sur le marché de cet État membre, les 
produits de Granarolo.  
44      Au vu des considérations qui précèdent, il convient de répondre à la seconde question que l’article 5, point 1, 
sous b), du règlement Bruxelles I doit être interprété en ce sens que des relations commerciales établies de longue 
date, telles que celles en cause dans l’affaire au principal, doivent être qualifiées de « contrat de vente de 
marchandises » si l’obligation caractéristique du contrat en cause est la livraison d’un bien ou de « contrat de 



12 
 

fourniture de services » si cette obligation est une prestation de services, ce qu’il appartient à la juridiction de 
renvoi de déterminer.  
 Sur les dépens 
45      La procédure revêtant, à l’égard des parties au principal, le caractère d’un incident soulevé devant la 
juridiction de renvoi, il appartient à celle-ci de statuer sur les dépens. Les frais exposés pour soumettre des 
observations à la Cour, autres que ceux desdites parties, ne peuvent faire l’objet d’un remboursement. 
Par ces motifs, la Cour (deuxième chambre) dit pour droit : 
1)      L’article 5, point 3, du règlement (CE) no 44/2001 du Conseil, du 22 décembre 2000, concernant la 
compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale, doit 
être interprété en ce sens qu’une action indemnitaire fondée sur une rupture brutale de relations 
commerciales établies de longue date, telle que celle en cause dans l’affaire au principal, ne relève pas de la 
matière délictuelle ou quasi délictuelle au sens de ce règlement s’il existait, entre les parties, une relation 
contractuelle tacite, ce qu’il revient à la juridiction de renvoi de vérifier. La démonstration visant à établir 
l’existence d’une telle relation contractuelle tacite doit reposer sur un faisceau d’éléments concordants, 
parmi lesquels sont susceptibles de figurer notamment l’existence de relations commerciales établies de 
longue date, la bonne foi entre les parties, la régularité des transactions et leur évolution dans le temps 
exprimée en quantité et en valeur, les éventuels accords sur les prix facturés et/ou sur les rabais accordés, 
ainsi que la correspondance échangée. 
2)      L’article 5, point 1, sous b), du règlement no 44/2001 doit être interprété en ce sens que des relations 
commerciales établies de longue date, telles que celles en cause dans l’affaire au principal, doivent être 
qualifiées de « contrat de vente de marchandises » si l’obligation caractéristique du contrat en cause est la 
livraison d’un bien ou de « contrat de fourniture de services » si cette obligation est une prestation de 
services, ce qu’il appartient à la juridiction de renvoi de déterminer. 
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Cass. civ. 1 ère, 18 janvier 2017, n°15-26105  
 
LA COUR (…)  
Sur le moyen unique :  
Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 3 septembre 2015), qu’assignée devant la juridiction française par la 

société Riviera Motors, la société Aston Martin Lagonda Limited a soulevé une exception d’incompétence 
fondée sur la clause attributive de juridiction aux tribunaux anglais contenue dans le contrat de concession 
signé entre elles ;  

Attendu que la société Riviera Motors fait grief à l’arrêt de déclarer la juridiction judiciaire française 
incompétente, alors, selon le moyen : 

1°/ que si les articles 18, 20 et 26 du contrat du 30 septembre 2003 organisaient, en cas de différend 
relatif à l’exécution des obligations contractuelles, une procédure de règlement optionnel permettant aux 
parties de recourir à un tiers expert ou d’intenter une action judiciaire dans les conditions prévues par l’article 
26, lequel soumettait le contrat au droit anglais et à la « compétence exclusives des juridictions anglaises », il 
était expressément prévu, par l’annexe 5 D, alinéa 2, que « en cas de différends relatifs à la résiliation, chaque 
partie peut recourir aux juridictions étatiques compétentes en vertu de la législation nationale, quand bien 
même l’expert aurait été saisi et rendu une décision » ; qu’en retenant que cette disposition se serait bornée 
« à renvoyer à la compétence de la juridiction étatique compétente - laquelle se définit, par référence à l’article 
26, comme la juridiction anglaise », et qu’elle ne dérogeait « donc en rien à la clause attributive de l’article 26 
», sans faire aucune référence à la locution « en vertu de la législation nationale », laquelle signifiait 
nécessairement que la juridiction étatique compétente au sens de l’annexe 5 D était le tribunal interne 
compétent selon le droit interne, la cour d’appel en a dénaturé les termes clairs et précis, et a violé l’article 
1134 du code civil ; 

2°/ qu’en déclarant la clause attributive de compétence prévue par l’article 26 du contrat applicable à la 
rupture brutale de la relation établie entre les parties, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si cette 
clause, qui liait indissociablement la compétence du juge anglais et l’application du droit anglais et désignait 
ainsi un ordre juridique globalement compétent, n’aboutissait pas à faire échec aux dispositions impératives 
de l’article L. 442-6-I, 5°, qui relèvent de l’ordre public économique, la cour d’appel n’a pas légalement 
justifié sa décision au regard de ces dispositions ; 

3°/ qu’à défaut de viser les différends relatifs à la responsabilité encourue du fait d’une infraction au 
droit de la concurrence, la clause attributive de compétence internationale figurant dans un contrat de 
distribution n’est pas applicable à une action en responsabilité délictuelle fondée sur la rupture brutale d’une 
relation commerciale établie ; qu’en déclarant applicable, en l’espèce, la clause attributive de compétence 
prévue par l’article 26 du contrat, aux motifs que « le rapport de droit en cause » ne se limitait « aux 
obligations contractuelles », mais qu’il devait « s’entendre des litiges découlant de la relation contractuelle », 
là où cette clause ne comportait aucune référence aux différends relatifs à la responsabilité encourue du fait 
d’une infraction au droit de la concurrence, la cour d’appel a violé l’article 23 du règlement n° 44/2001 du 
22 décembre 2000 ;  

Mais attendu qu’ayant relevé que le rapport de droit en cause ne se limitait pas aux obligations 
contractuelles, la référence de l’article 26 au “présent contrat” ne concernant que le droit applicable, et devait 
s’entendre des litiges découlant de la relation contractuelle, la cour d’appel, hors toute dénaturation, en a 
souverainement déduit, des dispositions impératives constitutives de lois de police fussent-elles applicables 
au fond du litige, que la clause attributive de compétence s’appliquait à la rupture brutale du contrat ; que le 
moyen n’est pas fondé ;  

PAR CES MOTIFS : 
REJETTE le pourvoi ; 
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Cass. com. 21 juin 2017, n°16-11.828.  
 
LA COUR (…) :  
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que la société Bugaboo International (la société Bugaboo), dont le siège est aux 
Pays-Bas, a confié à la société Gamin tout terrain ( la société GTT), à compter du 10 juin 2002, la distribution 
exclusive en France de ses produits, selon trois contrats successifs à durée déterminée, le dernier, conclu le 22 
mars 2007 à échéance du 31 décembre 2007, prévoyant que, passé cette date, le contrat se terminerait 
automatiquement et que les parties seraient alors libres de négocier les conditions d'un nouveau contrat ; que par 
lettre du 12 novembre 2007, la société Bugaboo a indiqué à la société GTT qu'elle ne renouvellerait pas l'accord 
exclusif de distribution après la date du 31 décembre 2007 ; qu'assignée en paiement de factures devant le 
tribunal de commerce par la société Bugaboo, la société GTT a demandé, à titre reconventionnel, le paiement de 
dommages-intérêts pour rupture brutale d'une relation commerciale établie, sur le fondement de l'article L. 442-
6, I, 5° du code de commerce ;  
Sur le premier moyen :  
Attendu que la société Bugaboo fait grief à l'arrêt de sa condamnation alors, selon le moyen, que le juge ne peut 
statuer que sur les dernières conclusions déposées ; qu'en l'espèce, les dernières conclusions de la société 
Bugaboo sont en date du 8 juin 2015 ; que pour condamner la société Bugaboo à verser à la société GTT la 
somme de principale de 316 398 euros, la cour d'appel s'est prononcée au visa de conclusions de la société 
Bugaboo déposées le 31 décembre 2013 ; qu'en statuant ainsi sans qu'il résulte de ses motifs qu'elle ait pris en 
considération les dernières écritures de la société Bugaboo, la cour d'appel a violé les articles 455, alinéa 1er et 
954, alinéa 2, du code de procédure civile ; 
Mais attendu qu'en dépit du visa erroné des conclusions de la société Bugaboo, la cour d'appel a statué sur toutes 
les prétentions de cette société et au vu de tous les moyens formulés dans ses dernières conclusions; que le 
moyen n'est pas fondé ;  
Mais sur le deuxième moyen, pris en sa première branche :  
Vu l'article 3 du code civil et les principes généraux du droit international privé ;  
Attendu que pour retenir que la loi française est applicable et condamner la société Bugaboo sur le fondement de 
l'article L. 442-6 I 5° du code de commerce, l'arrêt, après avoir relevé que cette société soutenait que le contrat 
du 22 mars 2007 prévoyait en son article 25 qu'il était soumis au droit néerlandais et qu'ainsi il dérogeait à 
l'application de l'article L. 442-6 I 5° du code de commerce, retient que la responsabilité encourue sur le 
fondement de cet article est de nature délictuelle et non contractuelle et que la loi applicable à la responsabilité 
extra contractuelle est celle de l'Etat du lieu où le fait dommageable s'est produit, en l'occurrence, la France, 
puisque la société GTT était distributeur exclusif de la société Bugaboo ; 
Qu'en se déterminant ainsi, sans rechercher ainsi qu'il lui était demandé, si l'article 25 du contrat qui désignait la 
loi néerlandaise n'était pas rédigée en des termes suffisamment larges pour s'appliquer au litige, la cour d'appel a 
privé sa décision de base légale ; 
PAR CES MOTIFS et, sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres griefs : 
CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l'arrêt rendu, le 8 octobre 2015, entre les parties, par la cour 
d'appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt 
et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Paris, autrement composée ; 
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Cass. com. 20 sept. 2017, n°16-14812 
Sur le moyen unique : 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 15 décembre 2015), rendu sur contredit, que la société de droit belge AVR 
BVBA (la société AVR), qui conçoit et fabrique du matériel agricole, était en relation d'affaires depuis l'année 
2003 avec la société Etablissements Proutheau-Laboute (la société Proutheau), distributeur ; que cette relation 
ayant cessé en janvier 2010, la société Proutheau a assigné devant le tribunal de commerce de Paris la société 
AVR en réparation de son préjudice, sur le fondement de l'article L. 442-6, I, 5°, du code de commerce ; que la 
société AVR a soulevé une exception d'incompétence au profit des juridictions belges ; que le tribunal de 
commerce de Paris s'est dit compétent ; 
Attendu que la société Proutheau fait grief à l'arrêt de déclarer le tribunal de commerce de Paris incompétent et 
de renvoyer les parties à mieux se pourvoir alors, selon le moyen : 
1°/ qu'une action indemnitaire pour rupture brutale d'une relation commerciale établie est, à tout le moins lorsque 
les relations ne sont pas régies par un contrat cadre, de nature délictuelle, tant en droit français qu'en droit de 
l'Union européenne ; qu'en l'espèce, la cour d'appel a constaté que les relations commerciales entre les parties 
n'étaient pas régies par ce contrat cadre ; qu'en considérant, pour déclarer le tribunal de commerce de Paris 
incompétent, que la demande indemnitaire de la société Etablissements Proutheau-Laboute à l'encontre de la 
société AVR BVBA, pour rupture de relation commerciale établie, relevait de la matière contractuelle, la cour 
d'appel a violé l'article L. 442-6, I, 5°, du code de commerce, ensemble l'article 5, 3°, du règlement CE n° 
44/2001 du 22 décembre 2000 ; 
2°/ que l'action de la société Etablissements Proutheau-Laboute était fondée sur la rupture brutale, par la société 
AVR BVBA, d'une relation commerciale établie et non sur la rupture d'un contrat ; qu'en considérant, pour 
accueillir le contredit, que la "rupture des relations contractuelles" relevait de la matière contractuelle au sens de 
l'article 5.1 du règlement n° 44/2001, la cour d'appel a méconnu les termes du litige et violé les articles 4 et 5 du 
code de procédure civile ; 
Mais attendu qu'aux termes de l'article 7, point 2, du règlement (UE) 1215/2012 du Parlement européen et du 
Conseil du 12 décembre 2012 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l'exécution des décisions 
en matière civile et commerciale, tel qu'interprété par la Cour de justice de l'Union européenne (CJUE 14 juillet 
2016 aff. C-196/15 Granolo SpA c. Ambroisi Emmi France SA), une action indemnitaire fondée sur une rupture 
brutale de relations commerciales établies de longue date ne relève pas de la matière délictuelle ou quasi 
délictuelle, au sens de ce règlement, s'il existait, entre les parties, une relation contractuelle tacite reposant sur un 
faisceau d'éléments concordants, parmi lesquels sont susceptibles de figurer, notamment, l'existence de relations 
commerciales établies de longue date, la bonne foi entre les parties, la régularité des transactions et leur 
évolution dans le temps exprimée en quantité et en valeur, les éventuels accords sur les prix facturés et/ou sur les 
rabais accordés, ainsi que la correspondance échangée; que l'arrêt relève que la société AVR a vendu pendant 
plusieurs années, soit de 2003 à 2010, du matériel agricole à la société Proutheau que cette dernière distribuait en 
France ; qu'il ajoute que l'article 5 des conditions générales des contrats de vente conclus entre les parties, 
intitulé "Lieu de livraison", précisait "les marchandises sont censées être livrées à partir de nos magasins avant 
expédition" ; qu'en l'état de ces constatations et appréciations, faisant ressortir l'existence d'une relation 
contractuelle tacite, la cour d'appel, qui n'a pas méconnu les termes du litige, a pu retenir que l'action relevait de 
la matière contractuelle et, les marchandises étant livrées en Belgique, déclarer le tribunal de commerce de Paris 
incompétent ; que le moyen n'est pas fondé ; 
PAR CES MOTIFS : 
REJETTE le pourvoi ; 
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Cour d'appel, Paris, Pôle 5, chambre 4, 9 Janvier 2019 – n° 18/09522 
(…) 
FAITS ET PROCÉDURE 
La société International Médias Data Services (la société IMDS), ayant son siège à Paris, a pour activité 

principale le conseil, les études et recherches, les développements de produits et de prestations informatiques, la 
négociation, le suivi et la réalisation de marchés de matériels. Au titre de ces marchés de matériels, elle 
commercialise des produits de différents fabricants, dont ceux de la société Zeutschel GmbH. 

La société Addis Technologies est une société française spécialisée dans la dématérialisation et la gestion 
documentaire. Elle commercialise notamment des scanners et logiciels, assure leur maintenance et propose des 
services complémentaires. En qualité de distributeur, elle dispose d'un réseau de revendeurs et de prestataires 
assurant la maintenance, n'intervenant directement que très rarement. 

La société Zeutschel GmbH, société de droit allemand, est spécialisée dans la conception de systèmes de 
scanners et micro films permettant la numérisation et l'archivage de documents. 

Par contrat signé les 16 et 18 juillet 2012, la société Zeutschel GmbH a confié la société IMDS la distribution 
exclusive de certains de ses produits sur le territoire de la France et ses territoires d'outre-mer, ainsi que sur ceux 
du Maroc, de l'Algérie, du Sénégal, du Togo et du Gabon. 

Le 11 juin 2014, la société Zeutschel GmbH a notifié à la société IMDS qu'elle mettait un terme à leurs relations 
à effet du 31 décembre 2014, le préavis étant spécifié sans exclusivité ; entre temps, elle a désigné le 6 août 2014 
la société Addis Technologies comme nouveau distributeur. 

S'estimant victime d'actes de concurrence déloyale, de détournement de clientèle et de désorganisation de son 
entreprise de la part de la société Addis Technologies, la société IMDS l'a fait assigner en référé d'heure à heure 
au 9 décembre 2014 (n° 2014071697). Par ordonnance du 16 décembre 2014, le juge des référés s'est déclaré 
territorialement compétent et a dit n'y avoir lieu à référé et a renvoyé l'affaire via la procédure dite de « la passerelle 
» devant la 15ème chambre du tribunal, afin qu'elle puisse faire intervenir la société Zeutschel poursuivie 
également pour rupture brutale des relations commerciales établies. 

Par exploit à bref délai du 22 janvier 2015, la société IMDS a assigné à bref délai en intervention forcée la 
société Zeutschel GmbH (n°2015005595). Par jugement du 13 avril 2015, le tribunal de commerce de Paris a 
ordonné la jonction des affaires 2014071697 et 2015005595 sous le numéro RG J2015000185. 

Par jugement du 3 mai 2018 (RG J2015000185), le tribunal de commerce de Paris : 
- s'est déclaré compétent territorialement, 
- a dit la loi allemande applicable au présent litige, 
- a renvoyé l'affaire à l'audience collégiale de la 3ème chambre du 30 mai 2018 à 14 heures pour conclusion 

des parties au fond, en conséquence du dispositif du présent jugement et en application de la loi allemande, 
- réservé les demandes en application de l'article 700 du code de procédure civile, 
- réservé les dépens. 
*** 
Les parties s'accordent sur l'application au présent litige du règlement n°1215/2012 du Parlement européen et 

du Conseil du 12 décembre 2012 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l'exécution des 
décisions en matière civile et commerciale. 

Selon l'article 25 de ce règlement : 
« Si les parties, sans considération de leur domicile, sont convenues d'une juridiction ou de juridictions d'un 

État membre pour connaître des différends nés ou à naître à l'occasion d'un rapport de droit déterminé, ces 
juridictions sont compétentes, sauf si la validité de la convention attributive de juridiction est entachée de nullité 
quant au fond selon le droit de cet État membre. Cette compétence est exclusive, sauf convention contraire des 
parties. La convention attributive de juridiction est conclue : 

a) par écrit ou verbalement avec confirmation écrite; 
b) sous une forme qui soit conforme aux habitudes que les parties ont établies entre elles; ou 
c) dans le commerce international, sous une forme qui soit conforme à un usage dont les parties ont 

connaissance ou étaient censées avoir connaissance et qui est largement connu et régulièrement observé dans ce 
type de commerce par les parties à des contrats du même type dans la branche commerciale considérée. (...) ». 

L'article 9 de l'annexe I, intitulée « General Conditions of Sale, Delivery and Payment », du contrat de 
distribution conclu entre les sociétés IMDS et Zeutschel dispose que : « le contrat de vente est régi par la loi 
allemande devant le tribunal de Tübingen, sauf si les parties en conviennent différemment ». 

Cette clause concerne clairement les différends nés ou à naître à l'occasion des contrats de vente et non du 
contrat-cadre de distribution, tels les litiges relatifs à la non-conformité des produits vendus, aux problèmes de 
livraison et de paiement. 

Elle est au surplus insérée dans une annexe relative aux conditions générales de vente et non dans le contrat de 
distribution lui-même ; or, celui-ci ne peut s'identifier aux contrats de vente successifs portant sur les produits 
Zeutschel conclus pour son exécution, les prestations réciproques entre les parties excédant les seules ventes, et 
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s'étendant à la fourniture de services de distribution à la charge de la société IMDS dûment rémunérés par la société 
Zeutschel. 

Le rapport de droit à l'occasion duquel la prorogation de compétence a été conclue concerne donc les seuls 
contrats de vente et ne saurait couvrir les litiges relatifs d'une part aux conditions dans lesquelles la société 
Zeutschel a mis un terme aux relations commerciales établies avec IMDS et d'autre part, les pratiques de 
concurrence déloyale dont se seraient rendues responsables les sociétés Zeutschel et la société Addis à l'encontre 
de la société IMDS. 

Le jugement entrepris sera donc confirmé en ce qu'il a jugé cette clause inapplicable à la présente espèce. 
La société Zeutschel se réfère également à une autre clause attributive de compétence figurant à l'article X des 

conditions générales de vente auxquelles renvoient les documents commerciaux liés à la relation d'achat / vente 
(factures ou bons de livraison) adressés à IMDS. 

Mais ces conditions générales de vente ne sont pas celles qui avaient été annexées au contrat de distribution, 
mais d'autres conditions générales de vente, dont il n'est pas démontré qu'elles aient été acceptées par IMDS, 
contrairement aux stipulations de l'article 11 de l'annexe I prévoyant que « les modifications des contrats de 
livraison et de vente doivent être faites par écrit et acceptées par écrit ». 

Selon les pièces versées aux débats, les conditions générales de vente ne sont pas reproduites au verso des 
factures, mais font l'objet d'une simple mention au recto selon laquelle la délivrance des produits a été faite et 
facturée « en accord avec nos conditions générales de livraison et de vente ». Il ne saurait s'inférer du paiement 
réitéré de factures portant cette simple mention l'acceptation de ces conditions générales de vente par la société 
IMDS. Enfin, le rapport de droit concerné vise, tout comme l'autre clause de prorogation de compétence, les 
contrats de vente et non les litiges relatifs au contrat de distribution lui-même, la clause étant insérée dans des 
conditions générales de vente, nonobstant son libellé plus large couvrant les litiges de la « relation contractuelle ». 

Le jugement, sera également confirmé en ce qu'il a estimé cette clause inapplicable. 
Il y a donc lieu, pour déterminer la juridiction compétente, de se reporter à l'article 7 du règlement Bruxelles I 

bis. 
Les règles applicables à l'action en rupture brutale seront examinées distinctement de celles relatives à l'action 

en concurrence déloyale. 
L'action en rupture brutale 
L'action en rupture brutale des relations commerciales établies, basée sur un contrat, se rattache à la sphère 

contractuelle. En effet, les parties sont liées par un contrat de distribution et leurs relations ont été régulières de 
2012 à 2014'; il sera donc fait application de l'article 7.1 du règlement. 

Selon cet article : 
« Une personne domiciliée sur le territoire d'un État membre peut être attraite dans un autre État membre : 
1) a) en matière contractuelle, devant la juridiction du lieu d'exécution de l'obligation qui sert de base à la 

demande ; 
b) aux fins de l'application de la présente disposition, et sauf convention contraire, le lieu d'exécution de 

l'obligation qui sert de base à la demande est : 
-pour la vente de marchandises, le lieu d'un État membre où, en vertu du contrat, les marchandises ont été ou 

auraient dû être livrées, 
-pour la fourniture de services, le lieu d'un État membre où, en vertu du contrat, les services ont été ou auraient 

dû être fournis ; 
c) le point a) s'applique si le point b) ne s'applique pas. (...) ». 
Le présent contrat de distribution signé entre les sociétés IMDS et Zeustchel est un contrat de « fourniture de 

services » au sens du règlement : d'une part, en effet, il met à la charge du distributeur plusieurs prestations 
caractéristiques, telles la distribution des produits, des prestations de réparation, un service après-vente, la 
participation à des opérations promotionnelles, toutes prestations qu'un simple vendeur n'offre pas ; d'autre part, 
cette activité est rémunérée par le fournisseur, sous la forme d'avantages, tels des actions de formation, ou des 
facilités de paiement. 

En l'espèce, ces services ont été ou auraient dû être fournis en France. 
La société Zeutschel ne peut soutenir que la prestation caractéristique est située en Allemagne, lieu de 

fabrication et de livraison des produits, ne démontrant pas que le contrat de distribution conclu entre les parties 
serait en réalité un simple contrat de vente. 

Les premiers juges ont justement déduit de ce qui précède la compétence des juridictions françaises. 
L'action en concurrence déloyale 
Les pratiques de concurrence déloyale relèvent de la matière délictuelle. 
Selon l'article 7.2 du règlement : 
« Une personne domiciliée sur le territoire d'un État membre peut être attraite dans un autre État membre : 
(') 2) en matière délictuelle ou quasi délictuelle, devant la juridiction du lieu où le fait dommageable s'est 

produit ou risque de se produire ». 



18 
 

Le lieu où le fait dommageable s'est produit ou risque de se produire est le siège social de la société IMDS, soit 
la France. 

Les juridictions françaises sont donc là encore compétentes. 
L'affaire sera donc renvoyée devant le tribunal de commerce de Paris. 
Sur la loi applicable 
Dans le litige opposant la société IMDS à la société Zeutschel pour rupture brutale 
Sollicitant l'infirmation du jugement entrepris sur ce point, la société IMDS soutient que la loi allemande ne 

peut trouver à s'appliquer concernant la demande de la société IMDS relative à la rupture brutale des relations 
commerciales établies à l'initiative de la société Zeutschel et ce, compte tenu de la nature même des dispositions 
de l'article L.442-6, I, 5° du code de commerce en droit international privé (loi de police) qui fait échec en l'espèce, 
à l'application de la clause de loi applicable au profit du droit allemand prévue à l'article 29 du contrat de 
distribution. 

A titre subsidiaire, à supposer que les dispositions de l'article L.442-6, I, 5° du code de commerce ne constituent 
pas une « loi de police » au sens du droit international privé, la société IMDS soutient que la loi française est, en 
tout état de cause, applicable à sa demande fondée sur la rupture brutale du contrat de distribution par la société 
Zeutschel. 

En réplique, la société Zeutschel sollicite la confirmation du jugement entrepris en ce qu'il a déclaré la loi 
allemande applicable à l'intégralité du présent litige. 

*** 
La rupture brutale relève du domaine contractuel en matière de litige international. 
Les parties ne discutent pas l'application du Règlement (CE) n°593/2008 du Parlement européen et du Conseil 

du 17 juin 2008 sur la loi applicable aux obligations contractuelles (Rome I). 
L'article 3.1 de ce règlement prévoit que « Le contrat est régi par la loi choisie par les parties. Le choix est 

exprès ou résulte de façon certaine des dispositions du contrat ou des circonstances de la cause. Par ce choix, les 
parties peuvent désigner la loi applicable à la totalité ou à une partie seulement de leur contrat ». 

En l'espèce, les parties ont convenu de l'application de la loi allemande. En effet, l'article 29 du contrat de 
distribution stipule : 

« loi applicable texte original 
Le contrat est gouverné par la loi applicable du lieu d'établissement du fabricant. Le texte anglais du contrat 

est le texte original ». 
Les parties ne contestent pas cette clause, mais les sociétés IMDS et Addis prétendent que l'article L. 442-6, I, 

5° du code de commerce doit prévaloir, s'agissant d'une loi de police, ce que conteste la société Zeutschel. 
Selon l'article 9 du règlement (CE) n°593/2008 du Parlement européen et du Conseil du 17 juin 2008 sur la loi 

applicable aux obligations contractuelles (Rome I) : « 1. Une loi de police est une disposition impérative dont le 
respect est jugé crucial par un pays pour la sauvegarde de ses intérêts publics, tels que son organisation politique, 
sociale ou économique, au point d'en exiger l'application à toute situation entrant dans son champ d'application, 
quelle que soit par ailleurs la loi applicable au contrat d'après le présent règlement. 2. Les dispositions du présent 
règlement ne pourront porter atteinte à l'application des lois de police du juge saisi ». 

Selon le point 2 de l'article 9 ci-dessus, la loi de police française prévaut sur le choix de la loi applicable par 
les parties. 

Il convient donc d'examiner, ce qui fait l'objet de contestations nourries, si l'article L. 442-6, I, 5° du 
code de commerce constitue une loi de police. 

La cour estime que l'article L. 442-6, I, 5° du code de commerce constitue une loi de police. 
En premier lieu, le respect de l'article L. 442-6, I, 5 ° du code de commerce a été jugé crucial par le 

législateur pour la sauvegarde de l'organisation économique de la France. L'objectif de protection des 
entreprises dans les relations commerciales déséquilibrées vise non seulement à protéger la partie faible, 
mais à assurer, par un effet dissuasif, un fonctionnement équilibré du marché dans son ensemble. Ce ne 
sont donc pas les intérêts d'une seule partie qui sont visés, mais de façon générale, la défense catégorielle 
des contractants faibles. L'article L. 442-6, I, 5° du code de commerce garantit à toute entreprise française 
établie en France un préavis suffisant lorsque son partenaire, qu'il soit français ou étranger, décide de 
rompre les relations établies. 

En deuxième lieu, le régime spécifique de cette pratique restrictive de concurrence, commun à toutes les 
pratiques énumérées au I de l'article L. 442-6, prévu au III, illustre l'importance, pour le législateur, de la 
défense de l'ordre public économique poursuivie par les « pratiques restrictives de concurrence », de façon 
générale. Ce régime est en effet caractérisé par la faculté d'intervention du ministre de l'économie pour la 
défense de l'ordre public économique, et les instruments juridiques dont celui-ci dispose, notamment 
demander au juge la cessation des pratiques ou le prononcé de sanctions civiles dont le montant ne peut être 
supérieur à 2 millions d'euros ou portée au triple du montant des sommes indûment versées, ou encore la 
nullité du contrat ou des restitutions, démontrent l'importance que les pouvoirs publics accordent à ces 
dispositions. La Cour de cassation a d'ailleurs, dans un arrêt du 8 juillet 2008 (ministre de l'économie contre 
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Galec, 07-16.761), considéré que l'action du ministre était « une action autonome de protection du 
fonctionnement du marché et de la concurrence (') », consacrant ainsi l'objectif poursuivi par le législateur 
au travers de l'article L. 442-6, de protection du marché et de la concurrence, non exclusivement réservé 
aux pratiques anticoncurrentielles. Le Conseil constitutionnel a également validé l'action du ministre dans 
une QPC du 13 mai 2011 (2011-126 QPC) en parlant pour la première fois d' « ordre public économique ». 

En troisième lieu, la sanction civile encourue par les auteurs des pratiques démontre également le 
caractère crucial de ces règles. Aux termes de sa décision QPC n° 2010-85 du 13 janvier 2011, le Conseil 
constitutionnel a confirmé « que, conformément à l'article 34 de la Constitution, le législateur détermine les 
principes fondamentaux des obligations civiles et commerciales ; que, compte tenu des objectifs qu'il 
s'assigne en matière d'ordre public dans l'équilibre des rapports entre partenaires commerciaux, il lui est 
loisible d'assortir la violation de certaines obligations d'une amende civile à la condition de respecter les 
exigences des articles 8 et 9 de la Déclaration de 1789 au rang desquelles figure le principe de légalité des 
délits et des peines qui lui impose d'énoncer en des termes suffisamment clairs et précis la prescription dont 
il sanctionne le manquement ». 

En quatrième lieu, la Cour de cassation a admis dans un arrêt du 3 mars 2009 (07-16.527) que l'article 
L. 441-6 du code de commerce, relatif aux règles de transparence, répondait à des « considérations d'ordre 
public particulièrement impérieuses », ce terme permettant d'en déduire la qualification de loi de police de 
cette disposition. Le sort de l'article L. 442-6, qui énumère des comportements civilement sanctionnés, ne 
peut être différent. En outre, la Haute Juridiction avait précédemment validé une clause attributive de 
juridiction permettant de faire échapper un litige fondé sur l'article L. 442-6 du code de commerce à la 
compétence française dans un litige international en affirmant que « la clause attributive de juridiction 
contenue dans ce contrat visait tout litige né du contrat et devait en conséquence, être mise en oeuvre, des 
dispositions impérieuses constitutives de lois de police fussent-elles applicables au fond du litige » (arrêt du 
22 octobre 2008, 07-15/823, Monster Câble) (c'est la cour qui souligne). 

En cinquième lieu, au regard de la territorialité du droit « quasi-répressif », dont relève manifestement 
l'article L. 442-6 du code de commerce, sont réprimées à ce titre les pratiques ayant des effets en France ; il 
est donc logique que toutes les victimes soient traitées sur un plan d'égalité que l'auteur soit français ou 
étranger. 

Les dispositions de l'article L. 442-6, I, 5° du code de commerce sont applicables à partir d'un 
rattachement territorial, dès lors que les produits ou services contractuels sont destinés au marché français 
ou ont vocation à être distribués en France. Or, en l'espèce, le rattachement territorial à la France est établi 
: la société IMD est établie en France et y distribue les produits de la société Zeutschel. 

Il s'agit donc d'une loi de police qui s'impose au juge du for, même si la loi applicable est la loi allemande 
en vertu de la clause de l'article 29 du contrat. 

Le jugement entrepris sera donc infirmé en ce qu'il a déclaré la loi allemande applicable à la pratique dénoncée. 
Dans le litige opposant la société IMDS aux sociétés Zeutschel et Addis pour concurrence déloyale 
(…) 
PAR CES MOTIFS 
La Cour, 
CONFIRME le jugement entrepris, sauf en ce qu'il a déclaré la loi allemande applicable au présent litige ; 
l'INFIRME sur ce point ; 
et statuant à nouveau, 
DÉCLARE la loi française applicable au présent litige ; 
RENVOIE l'affaire devant le tribunal de commerce de Paris ; 
CONDAMNE la société Zeutschel aux dépens d'appel ; 
CONDAMNE la société Zeutschel à payer à la société IMDS la somme de 5000 euros au titre de l'article 700 

du code de procédure civile. 
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Cour d'appel, Paris, Chambre commerciale, 3 Juin 2020 – n° 19/03758 
Chambre commerciale internationale 
Pôle 5 - Chambre 16 
I- FAITS : 
1- La société Sodmilab est une société algérienne spécialisée dans l'importation, la revente et les activités de 

prestations de services liées aux équipements de laboratoires. 
2- La société Waters est une société française spécialisée dans la commercialisation et le développement 

d'instruments scientifiques notamment l'analyse chromatographique pour les laboratoires. 
3- En 1997 la société Waters, souhaitant développer la vente de ses produits sur le marché algérien, est entrée 

en relations commerciales avec la société Sodmilab pour commercialiser ses produits en Algérie. 
4- Le 25 février 2010 la société Waters et la société Sodmilab ont formalisé leurs relations commerciales en 

concluant un contrat intitulé « contrat de distribution des produits Waters sur le territoire algérien ». 
5- En janvier 2010 le fils du gérant de la société Sodmilab a créé en France la société Karsman, spécialisée 

dans l'import-export de marchandises, et qui est devenue l'intermédiaire pour l'achat et la livraison en Algérie des 
produits de la société Waters commandés par la société Sodmilab. 

6- Par courrier du 1er avril 2016, la société Waters a mis fin au contrat conclu le 25 février 2010 avec la société 
Sodmilab, lui accordant le préavis de 6 mois prévu contractuellement. 

7- Estimant subir un préjudice du fait de cette rupture, les sociétés Sodmilab et Karsman ont, par courrier du 
23 mars 2017, informé la société Waters de leur intention de réclamer des indemnités compensatrices sur le 
fondement des dispositions légales régissant la rupture du mandat d'agent commercial et à tout le moins de la 
rupture brutale de relations commerciales établies au visa des articles L. 134-12 et L. 442-6 I 5° du code de 
commerce. 

8- En réponse par courrier du 15 juin 2017, la société Waters a contesté les demandes aux motifs que la société 
Sodmilab ne pouvait revendiquer l'application du droit français mais seulement du droit algérien et que la société 
Karsman ne remplissait pas les conditions requises pour être indemnisée. 

II- PROCEDURE : 
9- C 'est dans ce contexte que les sociétés Sodmilab et Karsman ont fait assigner par acte d'huissier en date du 

17 avril 2018 la société Waters en paiement de dommages et intérêts devant le tribunal de commerce de Paris, sur 
le fondement notamment des articles L 442-6 I 5° du code de commerce, L. 134-1 et L. 134 -12 du code de 
commerce et 1240 du code civil, sollicitant l'application de la loi française à toutes leurs demandes et 
subsidiairement de la loi algérienne. 

10- Par jugement en date du 18 septembre 2018, le tribunal de commerce de Paris a prononcé la liquidation 
judiciaire de la société Karsman et a désigné comme liquidateur la SELARL FIDES, prise en la personne de Maître 
C. mandataire liquidateur. 

11- Au cours de la procédure la société Waters a contesté l'application de la loi française aux relations avec la 
société Sodmilab, estimant que la loi algérienne était applicable. 

12- Par jugement du 21 janvier 2019, le tribunal de commerce de Paris, a dit la loi algérienne applicable aux 
relations commerciales entre la société Sodmilab et la société Waters, renvoyé l'affaire à une prochaine audience 
de mise en état et réservé l'article 700 du code de procédure civile et les dépens. 

13- Les sociétés Sodmilab et M. C. és qualités de liquidateur de la société Karsman, ont fait appel de la décision 
dans toutes ses dispositions par déclaration du 18 février 2019. 

14- Au cours de la procédure, la société Waters a contesté la recevabilité de l'appel immédiat d'une décision 
statuant uniquement sur la loi applicable. 

15- Par ordonnance du 1er octobre 2019, le conseiller de la mise en état a rejeté la demande et a déclaré l'appel 
recevable. 

III- PRETENTIONS DES PARTIES 
(…) 
V- MOTIFS DE LA DECISION : 
38- Il convient de constater au préalable que les parties ne contestent pas que la loi française est applicable aux 

relations commerciales qui ont eu lieu entre la société Waters et la société Karsman, aujourd'hui représentée par 
son mandataire liquidateur. 

39- Les parties s'opposent en revanche sur la loi applicable à la relation commerciale qui s'est établie entre la 
société Sodmilab et la société Waters pour la commercialisation des produits de la marque Waters en Algérie. 

40- La société Sodmilab revendique l'application de la loi française et non la loi algérienne comme retenue par 
les premiers juges et la reconnaissance de sa double activité d'agent commercial et de distributeur exclusifs de la 
société Waters en Algérie. 

41- Il convient à cet égard d'observer qu'il appartiendra au tribunal, statuant sur le fond du litige, de qualifier 
la nature de cette relation commerciale de sorte qu'à ce stade, la question de la loi applicable sera tranchée en 
envisageant les deux qualifications soumises aux débats, à savoir selon que cette relation commerciale est qualifiée 
de contrat d'agent commercial ou de contrat de distribution. 
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Sur la loi applicable à la relation contractuelle susceptible d'être qualifiée de contrat d'agent commercial : 
42- Pour déterminer la loi applicable au litige concernant le contrat d'agent commercial, les parties conviennent 

qu'il y a lieu d'appliquer la Convention de La Haye sur la loi applicable aux contrats intermédiaires et à la 
représentation conclue le 14 mars 1978 ( ci-après la Convention). 

43- L'article 5 de la Convention énonce que « la loi interne choisie par les parties régit le rapport de 
représentation entre le représenté et l'intermédiaire. 

Le choix de cette loi doit être exprès ou résulter avec une certitude raisonnable des dispositions du contrat et 
des circonstances de la cause. » 

44- En l'espèce, il est constant que les clients algériens étaient prospectés et démarchés par la société Sodmilab 
qui agissait comme un intermédiaire ou comme le représentant de la société Waters et que la vente des produits de 
la société Waters était matérialisée par un contrat conclu directement entre cette dernière et ces clients. 

45- La société Sodmilab était rétribuée à la commission, fixée selon les termes du contrat du 25 février 2010. 
46- Les parties n'ont cependant formalisé aucun choix exprès sur la loi applicable dans le contrat auquel elles 

se référent pour gouverner leurs relations commerciales. 
47- A défaut de choix exprès des parties, la détermination du droit applicable ne peut que résulter de l'existence 

des conditions prévues cumulativement par l'article 5 alinéa 2 à savoir des dispositions du contrat et des 
circonstances de la cause. 

48- A cet égard, il résulte des dispositions du contrat qu'elles ont convenu en cas de litige de saisir une 
juridiction française par l'insertion d'une clause attributive de compétence ainsi rédigée « en cas de litige et en cas 
d'absence d'accord entre les parties signataires, le tribunal de commerce de Versailles auquel il est fait attribution 
sera seul compétent » manifestant leur volonté de soumettre tout différend dans l'exécution de leurs relations 
commerciales à l'ordre juridictionnel français. 

49- Il résulte de plus des circonstances de la cause que si l'usage du français dans le contrat et les échanges 
n'est pas en soi significatif s'agissant de la langue de travail couramment utilisée dans le secteur économique en 
Algérie, il constitue un indice qui peut être prise en compte et qui est en l'espèce corroboré par les circonstances 
que la France est le pays du lieu de signature et d'enregistrement des documents officiels désignant la société 
Sodmilab pour la représentation des produits Waters, le lieu du contrat formalisant leurs relations, ainsi que le lieu 
de provenance des produits et du règlement des commissions. 

50- Il ressort également des pièces produites et notamment du contenu des accords passés entre les parties du 
2 juin 1997 et du 15 mars 1999, que les prix étaient libellés en francs, que la société Sodmilab devait rendre compte 
périodiquement à la société Waters en France des visites commerciales effectuées en Algérie et que selon les 
termes du contrat du 25 février 2010, les devis étaient validés par la société Waters en France. 

51- De plus les conditions générales des ventes réalisées par l'intermédiaire de la société Sodmilab en Algérie 
pour le compte de la société Waters prévoyaient expressément que « les ventes conclues par Waters sont régies 
par la loi française » ce qui constitue un indice supplémentaire de rattachement du rapport contractuel en faveur 
du droit national. 

52- Il résulte ainsi avec une certitude raisonnable des dispositions du contrat et des circonstances de la cause 
que les parties ont entendu soumettre leurs relations contractuelles à la loi française. 

53- Il convient en conséquence pour ce motif d'infirmer la décision de ce chef et de dire que la loi française est 
applicable. 

Sur la détermination de la loi applicable à la relation contractuelle susceptible d'être qualifiée de contrat 
de distribution : 

54- La société Sodmilab recherche la responsabilité de la société Waters pour rupture brutale de relations 
commerciales établies sur le fondement de l'article L. -6,I,5 du code de commerce, dont elle revendique 
l'application au titre du droit national ou de la loi de police dans l'ordre international privé quelle que soit la nature 
de l'action délictuelle ou contractuelle qui serait retenue. 

Sur la détermination de la loi de police des dispositions de l'article L. 442-6 I 5 du code de commerce, 
55- Il convient de rechercher si le texte précité est applicable à titre de loi de police et à défaut de mettre en 

'uvre la méthode conflictuelle prévue par le règlement du 17 juin 2008 n°593/2008 sur la loi applicable aux 
obligation contractuelles ('Rome I') ou le règlement n°864/2007 du 11 juillet 2007 sur la loi applicable aux 
obligations non contractuelles ('Rome II'). 

56- Les parties se réfèrent à l'article 9 du règlement Rome I qui définit la loi de police comme suit : 
« 1.une loi de police est une disposition impérative dont le respect est jugé crucial par un pays pour la 

sauvegarde de ses intérêts publics, tels que son organisation politique, sociale ou économique, au point d'en exiger 
l'application à toute situation entrant dans son champ d'application, quelle que soit par ailleurs la loi applicable au 
contrat d'après le présent règlement. 

2.Les dispositions du présent règlement ne pourront porter atteinte à l'application des lois de police du juge 
saisi ». 

57- Le règlement Rome I adopte ainsi une définition autour du critère des intérêts publics et met en avant le 
caractère « crucial » du respect de la disposition impérative. 
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58- Selon le considérant 37 de ce règlement, la loi de police n'est pas seulement une disposition impérative au 
sens du droit national : « Des considérations d'intérêt public justifient, dans des circonstances exceptionnelles, le 
recours par les tribunaux des États membres aux mécanismes que sont l'exception d'ordre public et les lois de 
police. La notion de «lois de police» devrait être distinguée de celle de «dispositions auxquelles il ne peut être 
dérogé par accord» et devrait être interprétée de façon plus restrictive ». 

59- En l'occurrence, si les dispositions de l'article L. 442-6, I, 5 du code de commerce, qui impliquent 
qu'une entreprise installée en France ne cause pas de dommage en rompant brutalement une relation 
commerciale établie, contribuent à la moralisation de la vie des affaires et sont susceptibles également de 
contribuer au meilleur fonctionnement de la concurrence, elles visent davantage à la sauvegarde les intérêts 
privés d'une partie, de sorte qu'elles ne peuvent être regardées comme cruciales pour la sauvegarde de 
l'organisation économique du pays au point d'en exiger l'application à toute situation entrant dans son 
champ d'application. 

60- Dés lors, ces dispositions ne constituent pas une loi de police au sens de l'article 9 du règlement Rome 
I. 

61- Il convient en conséquence de déterminer la loi applicable au présent litige par application des règles de 
conflit de lois résultant des règlements Rome I et Rome II. 

Sur la détermination de la loi applicable par application du règlement Rome I, 
62- Selon l'article 3§1 du règlement Rome I, « le contrat est régi par la loi choisie par les parties. Le choix est 

exprès ou résulte de façon certaine des dispositions du contrat ou des circonstances de la cause. Par ce choix, les 
parties peuvent désigner la loi applicable à la totalité ou à une partie seulement de leur contrat ». 

A défaut de choix exercé conformément à l'article 3, l'article 4 prévoit que « la loi applicable au contrat suivant 
est déterminée comme suit: 

(...) 
f) le contrat de distribution est régi par la loi du pays dans lequel le distributeur a sa résidence habituelle; 
(...) 
Lorsqu'il résulte de l'ensemble des circonstances de la cause que le contrat présente des liens manifestement 

plus étroits avec un pays autre que celui visé au paragraphe 1 ou 2, la loi de cet autre pays s'applique. ». 
63- En l'espèce dans l'hypothèse d'un contrat de distribution en exécution duquel la société Sodmilab achetait 

directement pour son compte les produits à la société Waters, la loi française est la loi du contrat dés lors que les 
conditions générales de vente de la société Waters reproduites au verso des factures prévoient que « les ventes 
conclues par Waters sont régies par la loi française ». 

64- Cette constatation est corroborée par les circonstances évoquées plus haut étayées par les pièces produites 
desquelles il est ressorti de manière suffisamment certaine que les parties ont entendu soumettre leurs relations à 
la loi française et à l'ordre juridictionnel français expressément désigné. 

65- Il s'en suit que le choix de la loi française résulte ainsi de façon certaine des dispositions du contrat ou des 
circonstances de la cause et qu'en conséquence la décision ayant retenu l'application de la loi algérienne sera 
infirmée de ce chef, et il sera dit que la loi française est applicable. 

Sur la détermination de la loi applicable par application du règlement Rome II : 
66- L'article 4 dudit règlement prévoit que: 
« 1. Sauf dispositions contraires du présent règlement, la loi applicable à une obligation non contractuelle 

résultant d'un fait dommageable est celle du pays où le dommage survient, quel que soit le pays où le fait générateur 
du dommage se produit et quels que soient le ou les pays dans lesquels des conséquences indirectes de ce fait 
surviennent. 

( ...) 
S'il résulte de l'ensemble des circonstances que le fait dommageable présente des liens manifestement plus 

étroits avec un pays autre que celui visé aux paragraphes 1 ou 2, la loi de cet autre pays s'applique. Un lien 
manifestement plus étroit avec un autre pays pourrait se fonder, notamment, sur une relation préexistante entre les 
parties, telle qu'un contrat, présentant un lien étroit avec le fait dommageable en question. » 

67- Selon l'article 14§1 du règlement Rome II, « les parties peuvent choisir la loi applicable à l'obligation non 
contractuelle : (')/ b) lorsqu'elles exercent toutes une activité commerciale par un accord librement négocié avant 
la survenance du fait générateur du dommage./ Ce choix est exprès ou résulte de façon certaine des circonstances 
et ne porte pas préjudice aux droits des tiers. » 

68- Pour les motifs précédemment énoncés, il résulte de façon certaine des circonstances de la cause que les 
parties ont entendu voir appliquer la loi française aux différends qui naitraient de leurs relations commerciales 
portés devant la juridiction française. 

69- La décision sera en conséquence entièrement infirmée et le droit français reconnu applicable. 
Sur les frais et les dépens : 
70- La société Waters qui succombe sera déboutée de sa demande formée au titre de l'article 700 du code de 

procédure civile, condamnée aux dépens et à payer à la société Sodmilab en application de ces dernières 
dispositions la somme indiquée au dispositif. 
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71- L'équité commande de ne pas faire droit à cette demande au profit de M. Pablo C. ès qualités de liquidateur 
de la société Karsman. 

VI- PAR CES MOTIFS 
La cour, 
1- Infirme la décision du tribunal de commerce du 21 janvier 2019 ; 
Statuant à nouveau, 
2- Dit que la loi française est applicable aux demandes de la société Sodmilab formées contre la société Waters, 
3- Condamne la société Waters à payer à la société Sodmilab la somme de 8.000 euros sur le fondement de 

l'article 700 du code de procédure civile, 
4- Dit n'y avoir lieu au paiement d'une quelconque somme sur le fondement de l'article 700 du code de 

procédure civile, au profit de M. Pablo C. ès qualités de liquidateur de la société Karsman, 
5- Condamne la société Waters aux dépens d'appel qui seront recouvrés conformément aux dispositions de 

l'article 699 du code de procédure civile au profit de la SCP G. B., avocats au Barreau de Paris. 
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Cass. com. 8 juill. 2020, n° 17-31.536 
 
La Cour (…) :  
Faits et procédure 
1. Selon l'arrêt attaqué (Paris, 21 juin 2017), la société Expedia Inc. et les sociétés Expedia France, Travelscape 

LLC, Vacationspot SL ainsi que Hotels.com LP (les sociétés du groupe Expedia) exploitent plusieurs agences de voyage 
en ligne qui proposent aux internautes de réserver, via leurs moteurs de recherche, des hébergements dans un grand 
nombre d'hôtels en France et à l'étranger. 

2. Les relations commerciales entre les sociétés du groupe Expedia et les hôteliers pour les ventes de nuitées sont 
régies par des contrats organisant la mise en ligne de l'offre des hôteliers sur les canaux de réservation des sociétés du 
groupe Expedia. 

3. En février 2011, dans le cadre d'une enquête diligentée par les services de la Direction générale de la concurrence, 
de la consommation et de la répression des fraudes (la DGCCRF), cinquante-trois contrats conclus entre 2008 et 2011 
par les sociétés Travelscape LLC, Hotels.com LP et Vacationspot SL avec des hôteliers ont été communiqués aux 
enquêteurs, à leur demande. 

4. En 2013, le ministre chargé de l'économie a assigné les sociétés Expedia Inc., Travelscape LLC, Vacationspot 
SL, Expedia France et Hotels.com LP en annulation des clauses de parité tarifaires, non tarifaires et promotionnelles 
présentes dans quarante-sept des contrats précités sur le fondement de l'article L. 442-6, II, d) du code de commerce 
et, subsidiairement, sur le fondement de l'article L. 442-6, I, 2°, du même code, en annulation de la clause dite « de la 
dernière chambre disponible » présente dans quarante-sept de ces contrats sur le fondement de l'article L. 442-6, I, 2°, 
du code de commerce, et aux fins qu'il soit enjoint aux sociétés en cause de faire cesser les pratiques consistant à 
mentionner de telles clauses dans leurs contrats et qu'elles soient condamnées au paiement d'une amende civile de deux 
millions d'euros. 

Examen des moyens 
Sur le troisième moyen, pris en ses deux premières branches, et le quatrième moyen, ci-après annexés 
5. En application de l'article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n'y a pas lieu de statuer par une décision 

spécialement motivée sur ces moyens, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation. 
Sur le premier moyen 

Enoncé du moyen 
6. Les sociétés du groupe Expedia font grief à l'arrêt de confirmer le jugement en ce qu'il a rejeté leur demande 

tendant à voir écarter de la procédure les contrats retenus comme pièces à la procédure alors : 
« 1°/ que le principe de loyauté impose à la DGCCRF d'indiquer précisément à la société visée par une enquête 

l'objet de celle-ci ; qu'il en résulte que des pièces recueillies à l'occasion d'une enquête portant sur un contexte donné 
ne peuvent être utilisées dans un contexte différent ; qu'au cas présent, les contrats ont été recueillis par la DGCCRF 
dans le cadre d'une enquête portant sur de prétendues pratiques trompeuses à l'égard des consommateurs ; qu'elles ne 
pouvaient donc être utilisées dans le cadre de la présente procédure, qui portait exclusivement sur de prétendues 
pratiques restrictives de concurrence ; qu'en admettant la recevabilité des contrats, la cour d'appel a violé l'article 6 § 1 
de la Convention européenne des droits de l'homme, ensemble le principe de loyauté de la preuve ; 

2°/ que le principe de loyauté impose à la DGCCRF d'indiquer précisément à la société visée par une enquête 
l'objet de celle-ci ; qu'au cas présent, la cour d'appel a observé que le procès-verbal de 2011 ne comportait pas la 
mention écrite littérale de l'objet de l'enquête, mais une mention pré-imprimée selon laquelle les enquêteurs ont justifié 
de leur qualité et indiqué l'objet de l'enquête ; que la cour d'appel a considéré que cette mention "faisait foi jusqu'à 
preuve contraire" ; qu'en statuant ainsi cependant que si une telle mention pouvait faire foi de l'existence d'une 
information donnée par les enquêteurs, elle ne fournissait aucun élément quant au contenu de ladite information, de 
laquelle dépendait la recevabilité des pièces recueillies par les enquêteurs de la DGCCRF ; qu'en statuant ainsi, la cour 
d'appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article 6 § 1 de la Convention européenne des droits de l'homme, 
ensemble le principe de loyauté de la preuve ; 

3°/ que le principe de loyauté impose à la DGCCRF d'indiquer précisément à la société visée par une enquête 
l'objet de celle-ci ; que la simple mention, dans le procès-verbal de la DGCCRF, de l'article L. 450-3 du code de 
commerce, qui concerne de manière absolument générale les pouvoirs d'enquête de la DGCCRF, n'était pas de nature 
à satisfaire cette obligation ; qu'en estimant que la mention de l'article L. 450-3 du code de commerce dans le procès-
verbal aurait permis aux personnes destinataires de déterminer l'objet de l'enquête, la cour d'appel a méconnu l'article 
6 § 1 de la Convention européenne des droits de l'homme, ensemble le principe de loyauté de la preuve ; 

4°/ que le principe de loyauté impose à la DGCCRF d'indiquer précisément à la société visée par une enquête 
l'objet de celle- ci ; que ce principe exclut donc une enquête à objet indéterminé ; qu'au cas présent, en considérant par 
motifs éventuellement adoptés des premiers juges que l'objet de l'enquête diligentée par la DGCCRF en 2011 portait 
sur la conformité des contrats "à l'ensemble des textes en vigueur", la cour d'appel a violé l'article 6 § 1 de la Convention 
européenne des droits de l'Homme, ensemble le principe de loyauté de la preuve. » 

Réponse de la Cour 
7. Après avoir rappelé que les enquêteurs de la DGCCRF mettent en oeuvre, pour la recherche des infractions et 

manquements au livre IV du code de commerce constitués par des pratiques anticoncurrentielles ou des pratiques 
restrictives de concurrence, les pouvoirs prévus à l'article L. 450-3 du même code et qu'ils disposent par ailleurs de 
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pouvoirs d'enquête pour rechercher des infractions au code de la consommation sur le fondement des articles L. 215-
1 et suivants du code de la consommation, la cour d'appel a constaté que c'est l'article L. 450-3 du code de commerce 
qui est mentionné sur le procès-verbal d'audition du 28 février 2011 de représentants de la société Expedia France et 
d'une société Expedia.com LTD. Le grief de la première branche, qui soutient que l'enquête portait sur des pratiques 
contraires au droit de la consommation, procède donc d'un postulat erroné. 

8. L'arrêt relève également que, si le procès-verbal de déclaration du 28 février 2011 et de prise de copie de 
documents ne comporte pas la mention écrite littérale de l'objet de l'enquête, il indique, par une mention pré-imprimée, 
que les enquêteurs ont justifié de leur qualité et indiqué l'objet de l'enquête et en déduit que les deux personnes 
entendues étaient parfaitement informées qu'elles étaient interrogées sur le modèle marchand des plate-formes en ligne, 
concernant leurs relations tant avec les clients finals qu'avec les hôtels partenaires, ainsi que sur la répartition des 
diverses responsabilités au sein du groupe. De cette appréciation, faisant ressortir que ces personnes connaissaient le 
contenu concret de l'objet de l'enquête, et abstraction faite des motifs surabondants critiqués par la quatrième branche, 
la cour d'appel a pu déduire que l'obtention, à la demande d'un des enquêteurs ayant procédé à l'audition et 
postérieurement à celle-ci, des conditions générales de la société Expedia adressées aux hôteliers ainsi que des contrats 
signés avec ces derniers, transmis par les personnes ainsi entendues, n'était pas déloyale. 

9. Le moyen, pour partie inopérant, n'est donc pas fondé pour le surplus. 
Sur le deuxième moyen 
Enoncé du moyen 
10. Les sociétés du groupe Expedia font grief à l'arrêt de dire que la loi française est applicable alors : 
« 1°/ que si l'action du ministre, fondée sur de prétendues pratiques restrictives de concurrence, visant au retrait 

de clauses contractuelles et à la mise en jeu de la responsabilité d'un des contractants, relève d'une qualification 
délictuelle, l'appréciation des clauses contractuelles en cause relève d'une qualification contractuelle ; qu'au cas présent, 
en soumettant la question de la licéité des clauses contestées incluses dans les contrats litigieux à une qualification 
délictuelle et donc au règlement Rome II, cependant que cette question, tributaire d'une qualification contractuelle, 
relevait du règlement Rome I, la cour d'appel a méconnu l'article 1er du règlement CE n° 593/2008 dit Rome I ; 

2°/ que subsidiairement, à supposer que la question aurait relevé d'une qualification délictuelle, la loi applicable à 
une obligation non contractuelle n'est la loi du lieu du dommage que si une autre loi n'entretient pas des liens 
manifestement supérieurs avec la situation ; que de tels liens peuvent se fonder, notamment, sur une relation 
contractuelle sous-jacente ; qu'au cas présent, les prétendus dommages résultaient de clauses insérées dans des contrats 
qui étaient tous soumis à la loi anglaise ; qu'à supposer que la question relevait d'une qualification non contractuelle, la 
loi anglaise, qui régissait les relations contractuelles sous-jacentes entretenait donc des liens manifestement plus étroits 
et devait donc être appliquée à la place de la loi du lieu du dommage ; qu'en appliquant la loi française en tant que loi 
du lieu du dommage, la cour d'appel a violé l'article 4 § 3 du règlement n° 864/2007 du 11 juillet 2007 (dit Rome II) ; 

3°/ qu'une loi de police est une disposition impérative dont le respect est jugé crucial par un pays pour la sauvegarde 
de ses intérêts publics, tels que son organisation politique, sociale ou économique, au point d'en exiger l'application à 
toute situation entrant dans son champ d'application ; que l'article L. 442-6, I, 2°, du code de commerce n'a pas pour 
objet de défendre un intérêt public du pays, mais uniquement d'organiser des intérêts catégoriels, et que son application 
n'est pas cruciale pour la sauvegarde de l'organisation politique, économique et sociale ; qu'il ne s'agit par conséquent 
pas d'une loi de police ; qu'au cas présent, pour dire l'article L. 442-6, I, 2°, du code de commerce applicable, la cour 
d'appel l'a qualifié de loi de police ; qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a violé l'article 3 du code civil, ensemble l'article 
9 § 1 du règlement Rome I ; 

4°/ qu'une loi de police est une disposition impérative dont le respect est jugé crucial par un pays pour la sauvegarde 
de ses intérêts publics, tels que son organisation politique, sociale ou économique, au point d'en exiger l'application à 
toute situation entrant dans son champ d'application ; que l'article L. 442-6, II, d) du code de commerce n'a pas pour 
objet de défendre un intérêt public du pays, mais uniquement d'organiser des intérêts catégoriels, et que son application 
n'est pas cruciale pour la sauvegarde de l'organisation politique, économique et sociale ; qu'il ne s'agit par conséquent 
pas d'une loi de police ; qu'au cas présent, pour dire l'article L. 442-6, II, d) du code de commerce applicable, la cour 
d'appel l'a qualifié de loi de police ; qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a violé l'article 3 du code civil, ensemble l'article 
9 § 1 du règlement Rome I ; 

5°/ que, en tout état de cause, les lois de police ne s'appliquent qu'aux situations entrant dans leur champ 
d'application, déterminé en considération de l'objectif qu'elles poursuivent ; qu'au cas présent, pour dire les articles L. 
442-6, I, 2°, et L. 442-6, II, d) du code de commerce applicables, la cour d'appel s'est bornée à relever leur nature de 
lois de police ; qu'en statuant ainsi, sans caractériser l'existence d'un lien de rattachement de la situation avec la France 
au regard de l'objectif poursuivi par ces deux textes, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l'article 3 du code civil, ensemble l'article 9 § 1 du règlement Rome I. » 

Réponse de la Cour 
11. Après avoir relevé que le régime spécifique commun aux délits civils prévus par l'article L. 442-6 du 

code de commerce se caractérise par l'intervention, prévue au III de cet article, du ministre chargé de 
l'économie pour la défense de l'ordre public, et souligné que les instruments juridiques dont celui-ci dispose, 
notamment pour demander le prononcé de sanctions civiles, illustrent l'importance que les pouvoirs publics 
accordent à ces dispositions, la cour d'appel a exactement retenu que l'article L. 442-6, I, 2° et II, d) du code 
de commerce prévoit des dispositions impératives dont le respect est jugé crucial pour la préservation d'une 
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certaine égalité des armes et loyauté entre partenaires économiques et qui s'avèrent donc indispensables 
pour l'organisation économique et sociale de la France, ce dont elle a déduit, à bon droit, qu'elles constituent 
des lois de police dont l'application, conformément tant à l'article 9 du règlement (CE) n° 593/2008 du 17 
juin 2008 sur la loi applicable aux obligations contractuelles qu'à l'article 16 du règlement (CE) n° 864/2007 
du 11 juillet 2007 sur la loi applicable aux obligations non contractuelles, s'impose au juge saisi, sans qu'il 
soit besoin de rechercher la règle de conflit de lois conduisant à la détermination de la loi applicable. 

12. Ayant ensuite relevé que les hôtels signataires des contrats en cause et victimes des pratiques alléguées étaient 
situés sur le territoire français, la cour d'appel a caractérisé un lien de rattachement de l'action du ministre au regard de 
l'objectif de préservation de l'organisation économique poursuivi par les lois de police en cause. 

13. Le moyen n'est donc pas fondé. 
Sur le troisième moyen, pris en sa troisième branche 
Enoncé du moyen 
14. Les sociétés du groupe Expedia font grief à l'arrêt de dire que la clause de parité de tarifs et de conditions ainsi 

que la clause de disponibilité et de dernière chambre disponible sont contraires à l'article L. 442-6, II, d) du code de 
commerce, mais seulement en tant qu'elles visent l'alignement sur les meilleures conditions consenties aux concurrents 
tiers et non pratiquées par l'hôtelier lui-même, de dire que la clause de parité et la clause de disponibilité des chambres, 
par leurs effets cumulés, constituent un déséquilibre significatif dans les droits et obligations des parties, de dire que 
les sociétés Expedia France et Expedia Inc. sont également responsables de la violation de l'article L. 442-6, I, 2°, du 
code de commerce, de prononcer la nullité de ces clauses dans les quarante-sept contrats du dossier, d'enjoindre aux 
sociétés Expedia France, Expedia Inc., Hotels.com LP, Vacationspot SL et Travelscape LLC de cesser les pratiques 
consistant à mentionner les clauses précitées dans leurs contrats signés avec les hôteliers adhérents de leur plate-forme 
et de condamner les sociétés Expedia France, Expedia Inc., Hotels.com LP, Vacationspot SL et Travelscape LLC in 
solidum, au paiement d'une amende d'un million d'euros au ministre de l'économie alors « que les clauses de 
disponibilité de la dernière chambre insérées dans les quarante-sept contrats litigieux prévoient uniquement que 
l'hôtelier devra nécessairement proposer aux plates-formes cocontractantes (Hotels.com, Vacationspot SL et 
Travelscape) sa dernière chambre disponible, qu'il n'est en aucun cas prévu qu'il devra la lui réserver, que, pour retenir 
le caractère fautif de cette clause, la cour d'appel a jugé que "cette clause dite "de la dernière chambre disponible" 
prévoit que, quel que soit le nombre de chambres disponibles à la vente, l'hôtel doit réserver à Expedia la dernière 
chambre qui serait disponible sur son site", qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a méconnu la loi des parties, en violation 
de l'article 1134 du code civil dans sa version applicable en la cause. » 

Réponse de la Cour 
15. L'article L. 442-6, I, d) du code de commerce, dans sa version antérieure à l'ordonnance n° 2019-359 du 24 avril 

2019, dispose que sont nuls les clauses ou contrats prévoyant pour un producteur, un commerçant, un industriel ou 
une personne immatriculée au répertoire des métiers, la possibilité de bénéficier automatiquement des conditions plus 
favorables consenties aux entreprises concurrentes par le cocontractant. La cour d'appel a prononcé l'annulation de la 
clause dite « de disponibilité de la dernière chambre » sur le fondement de ce texte, après avoir retenu qu'elle instituait 
une garantie d'alignement des conditions faites aux sociétés du groupe Expedia sur les meilleures conditions en terme 
d'accès à la dernière chambre disponible. Ainsi, il importe peu que la clause litigieuse ait pour objet de permettre la 
réservation de la dernière chambre disponible de l'hôtel partenaire par le biais des sociétés du groupe Expedia comme 
par d'autres canaux, mais aux meilleures conditions de ceux-ci, ou de contraindre les hôteliers partenaires à réserver à 
ces sociétés leur dernière chambre disponible, dès lors que, dans les deux cas, elle les fait bénéficier automatiquement 
des conditions plus favorables consenties aux entreprises concurrentes en matière de disponibilité des chambres, ce 
qui suffit à justifier son annulation en application du texte précité. 

16. Le moyen est donc inopérant. 
Mais sur le cinquième moyen, pris en sa première branche : 
Enoncé du moyen 
17. Les sociétés du groupe Expedia font le même grief à l'arrêt alors « que les clauses de disponibilité de la dernière 

chambre insérées dans les quarante-sept contrats litigieux prévoient uniquement que l'hôtelier devra nécessairement 
proposer aux plates-formes cocontractantes (Hotels.com, Vacationspot et Travelscape) sa dernière chambre disponible 
; que ces clauses n'imposent aucunement aux hôteliers de la vendre par l'intermédiaire d'Expedia ; que, pour retenir 
l'existence d'un déséquilibre significatif, la cour d'appel a jugé que "la clause de la dernière chambre disponible impose 
aux hôteliers de la vendre par l'intermédiaire d'Expedia et donc de payer une commission sur elle ; qu'en statuant ainsi, 
la cour d'appel a méconnu la loi des parties, en violation de l'article 1134 du code civil dans sa version applicable en la 
cause. » 

Réponse de la Cour 
Vu l'article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l'ordonnance du 10 février 2016: 
18. Selon ce texte, les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites. 
19. Pour retenir que la clause dite « de la dernière chambre disponible », corrélée à la clause de parité tarifaire, non 

tarifaire et promotionnelle, entraîne un déséquilibre significatif entre les droits et les obligations des parties, l'arrêt 
retient que cette clause oblige l'hôtelier qui dispose de chambres encore disponibles à les vendre par l'intermédiaire des 
sociétés du groupe Expedia. 
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20. En statuant ainsi, alors que les clauses relatives à la dernière chambre disponible imposaient seulement aux 
hôteliers de permettre la réservation de cette chambre par le canal des sociétés du groupe Expedia dans les conditions 
prévues pour d'autres canaux, la cour d'appel, qui a méconnu la volonté exprimée par les parties dans les clauses 
litigieuses, a violé le texte susvisé. 

Portée de la cassation 
21. Il résulte du rejet du troisième moyen que l'annulation de la clause de parité de tarifs et de conditions et de la 

clause dite « de la dernière chambre disponible » est justifiée sur le fondement des dispositions de l'article L. 442-6, II, 
d) du code de commerce, avec les conséquences qui en résultent en termes d'injonction. La cassation encourue sur le 
cinquième moyen ne porte donc que sur les chefs de dispositif de l'arrêt disant que ces clauses, par leurs effets cumulés, 
constituent un déséquilibre significatif dans les droits et obligations des parties, que les sociétés Expedia Inc. et Expedia 
France sont responsables de la violation de l'article L. 442-6, I, 2°, du code de commerce et les condamnant, in solidum, 
au paiement d'une amende d'un million d'euros au ministre de l'économie. 

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres griefs, la Cour : 
CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il dit que la clause de parité et la clause de disponibilité des chambres, 
par leurs effets cumulés, constituent un déséquilibre significatif dans les droits et obligations des parties, dit que les 
sociétés Expedia France et Expedia Inc. sont également responsables de la violation de l'article L. 442-6, I, 2°, du code 
du commerce et les condamne, in solidum avec les sociétés Hotels.com LP, Vacationspot SL et Travelscape LLC, au 
paiement d'une amende d'un million d'euros au ministre de l'économie, l'arrêt rendu le 21 juin 2017, entre les parties, 
par la cour d'appel de Paris ; 

Remet, en conséquence, sur ces points, l'affaire et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d'appel de Paris autrement composée ; 

Condamne le ministre chargé de l'économie aux dépens ; 
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Cour d'appel, Paris, Pôle 5, chambre 5, 8 octobre 2020 – n° 17/19893 
FAITS ET PROCÉDURE : 
La société Haddadi D. est une société algérienne spécialisée dans la commercialisation et le service après-vente 

de matériels et engins de levage et de construction. 
La société Terex Cranes France (ci-après Terex France), qui est une filiale du groupe Terex dont la société 

mère est la société américaine Terex Corporation, a pour activité la fabrication, l'entretien, la réparation, la vente, 
l'importation et l'exportation de tous matériels pour bâtiments, travaux publics ou autres. 

La société Terex France et la société H. sont entrées en relations d'affaire au cours de l'année 2005 afin de 
commercialiser les produits de la première sur le territoire algérien. 

Ces relations ont ensuite été formalisées par un contrat dénommé « contrat de prestations d'assistance et 
conseils » conclu le 15 juin 2008. Ce contrat a été conclu pour une durée d'une année à compter du 1er janvier 
2008, renouvelable par tacite reconduction pour une même durée, jusqu'au 31 décembre 2009. Au titre des 
prestations d'assistance et de conseils, il était prévu que la société H. apporte son aide à la société Terex France 
sur les réglementations applicables sur le territoire algérien, sur les moyens de publicité et de promotion à mettre 
en oeuvre, dans la prospection, les réponses et le suivi administratif des appels d'offre, sur l'analyse de l'évolution 
du marché et de la concurrence, dans la commercialisation des matériels et dans le cadre de prestations de services 
après vente. Il était également prévu que la société H. puisse intervenir comme apporteur d'affaires. 

Les relations des parties se sont poursuivies au-delà du terme prévu. 
Parallèlement, la société H. était liée contractuellement à d'autres sociétés du groupe Terex. 
Ainsi la société H. était liée à la société Demag Mobile Cranes (devenue par la suite Terex Cranes Germany) 

en vertu d'un contrat d'agent commercial avec exclusivité conclu le 12 juin 2002. 
De même, la société H. était liée à la société Terex Italia en vertu d'un contrat d'agent commercial avec 

exclusivité conclu le 1er novembre 2004. 
A compter du mois de mars 2011, des négociations ont eu lieu entre les sociétés du groupe Terex et la société 

H. en vue de parvenir à la conclusion d'un nouveau contrat au niveau du groupe. 
Lors d'une réunion du 13 septembre 2011, les sociétés du groupe Terex ont indiqué à la société H. que pour se 

mettre en conformité avec la législation américaine et leurs règles internes, les commissions devraient désormais 
être versées au lieu du siège social de la société contractante. 

Le 21 février 2012, la société H. a dénoncé le contrat la liant à la société Terex Italia en invoquant la violation 
de l'exclusivité consentie à son profit. 

Par lettre du 11 juillet 2014, les sociétés Terex France et Terex Cranes Germany ont mis un terme à l'ensemble 
de leurs relations contractuelles avec la société H. à compter du 31 décembre 2014 en lui reprochant d'avoir établi 
deux fausses attestations d'exclusivité. 

Par lettre du 25 juillet 2014, la société H. a, par l'intermédiaire de son conseil, contesté la résiliation des contrats 
et le motif allégué. 

Par acte 28 mai 2015, la société H. a assigné la société Terex France devant le tribunal de commerce de Paris 
afin de voir sa responsabilité engagée du fait de la rupture brutale partielle, puis totale, de leurs relations 
commerciales et d'obtenir la réparation des préjudices subis. 

Par jugement du 18 septembre 2017, le tribunal de commerce de Paris a: 
-débouté la société Haddadi D. de sa demande au titre d'une rupture brutale partielle en 2012, 
-débouté la société Haddadi D. de sa demande au titre d'une rupture brutale totale en 2014, 
-débouté la société Haddadi D. de ses demandes au titre d'un gain manqué et d'une perte de chance, 
-débouté la société Haddadi D. de sa demande au titre d'un préjudice d'image, 
-condamné la société Haddadi D. à payer à la SAS Terex France la somme de 10.000 euros au titre de l'article 

700 du code de procédure civile, 
-débouté les parties de leurs demandes autres plus amples ou contraires, 
-ordonné l'exécution provisoire, 
-condamné la société Haddadi D. aux dépens. 
(…) 
*** 
MOTIFS 
Sur le droit applicable 
La société Terex France revendique l'application de la loi algérienne tandis que la société H. prétend à 

l'application de la loi française. 
La société Terex France, ayant son siège social en France et la société H. ayant son siège social en Algérie, il 

existe des éléments d'extranéité justifiant la recherche de la règle de conflit de lois applicable. 
La société H. a introduit une action indemnitaire pour rupture brutale des relations établies avec la société 

Terex France en se prévalant des relations contractuelles entretenues avec elle. 



29 
 

La société H. se plaint plus précisément de l'arrêt des missions qui lui étaient confiées par la société Terex 
France en qualité de prestataire de services (assistance, conseils et service après-vente) ainsi qu'en qualité 
d'apporteur d'affaires. 

Il sera précisé que l'action en réparation du préjudice lié à la rupture brutale de ces relations commerciales, au 
regard de la relation contractuelle établie entre les parties, relève, au sens de la Cour de Justice de l'Union 
européenne, de la matière contractuelle. 

Par ailleurs, eu égard à la nature des missions confiées à la société H., la loi applicable doit être déterminée, 
non pas en application de la convention de La Haye sur la loi applicable aux contrats d'intermédiaires et à la 
représentation conclue le 14 mars 1978 mais en application du règlement CE n°593/2008 du Parlement européen 
et du Conseil du 17 juin 2008 sur la loi applicable aux obligations contractuelles (Rome I), applicable à partir du 
17 décembre 2009, soit en l'espèce, au jour de l'annonce de la rupture intervenue le 11 juillet 2014 ou encore au 
jour de la rupture partielle des relations alléguée qui serait intervenue le 6 novembre 2012. 

Le règlement Rome I pose le principe de la liberté de choix de la loi applicable par les parties en son article 3 
et précise, en son article 4, la loi applicable au contrat à défaut de « choix » des parties. Toutefois ces principes ne 
sont applicables qu'en l'absence de loi de police (article 9). 

Il convient donc de rechercher si l'article L.442-6 I 5° du code commerce est applicable à titre de loi de police 
et à défaut, de mettre en 'uvre la méthode conflictuelle prévue par le règlement Rome I. 

L'article 9 du règlement Rome I définit la loi de police comme suit : 
« 1.une loi de police est une disposition impérative dont le respect est jugé crucial par un pays pour la 

sauvegarde de ses intérêts publics, tels que son organisation politique, sociale ou économique, au point d'en exiger 
l'application à toute situation entrant dans son champ d'application, quelle que soit par ailleurs la loi applicable au 
contrat d'après le présent règlement. 

2.Les dispositions du présent règlement ne pourront porter atteinte à l'application des lois de police du juge 
saisi ». 

Le considérant 37 du même règlement précise que : « Des considérations d'intérêt public justifient, dans des 
circonstances exceptionnelles, le recours par les tribunaux des États membres aux mécanismes que sont l'exception 
d'ordre public et les lois de police. La notion de «lois de police» devrait être distinguée de celle de «dispositions 
auxquelles il ne peut être dérogé par accord» et devrait être interprétée de façon plus restrictive. » 

Or les dispositions de l'article L.442-6, I, 5° du code de commerce, quand bien même elles ont, en droit 
interne, un caractère impératif, contribuent à un intérêt public de moralisation de la vie des affaires et sont 
susceptibles également de participer au meilleur fonctionnement de la concurrence, visent davantage à la 
sauvegarde des intérêts privés d'une partie, celle victime d'une rupture brutale de relations commerciales 
établies, en lui laissant un délai suffisant pour se reconvertir. Dès lors, ces dispositions ne peuvent être 
regardées comme cruciales pour la sauvegarde de l'organisation économique du pays au point d'en exiger 
l'application à toute situation entrant dans son champ d'application, quelle que soit la loi applicable au 
contrat. 

Il convient en conséquence de déterminer la loi applicable au présent litige par application des règles de conflit 
de lois résultant du règlement Rome I. 

Selon l'article 3§1 du règlement Rome I, « le contrat est régi par la loi choisie par les parties. Le choix est 
exprès ou résulte de façon certaine des dispositions du contrat ou des circonstances de la cause. Par ce choix, les 
parties peuvent désigner la loi applicable à la totalité ou à une partie seulement de leur contrat ». 

A défaut de choix exercé conformément à l'article 3, l'article 4 prévoit que « la loi applicable au contrat suivant 
est déterminée comme suit : 

a) le contrat de vente de biens est régi par la loi du pays dans lequel le vendeur a sa résidence habituelle ; 
b) le contrat de prestation de services est régi par la loi du pays dans lequel le prestataire de services a sa 

résidence habituelle ; 
f) le contrat de distribution est régi par la loi du pays dans lequel le distributeur a sa résidence habituelle ; 
2. Lorsque le contrat n'est pas couvert par le paragraphe 1 ou que les éléments du contrat sont couverts par 

plusieurs des points a) à h) du paragraphe 1, le contrat est régi par la loi du pays dans lequel la partie qui doit 
fournir la prestation caractéristique a sa résidence habituelle. 

(...) 
4. Lorsque la loi applicable ne peut être déterminée sur la base du paragraphe 1 ou 2, le contrat est régi par la 

loi du pays avec lequel il présente les liens les plus étroits. » 
En l'espèce, la société H. se prévaut de l'article 17.3 du contrat conclu avec la société Terex France le 15 juin 

2008 qui stipule que : « Le droit français sera seul applicable, et la version française du présent contrat fera seule 
foi. ». Toutefois la société Terex France prétend que ce contrat n'est pas applicable au litige dès lors qu'il a pris fin 
le 31 décembre 2009. 

L'article 13 dudit contrat précise que : 
« 13.1. Le présent contrat prendra effet le 1er JANVIER 2008 ou après avoir obtenu, s'il y a lieu, l'approbation 

des autorités de chacun des pays concernés, pour expirer le 31 DECEMBRE 2008. 



30 
 

13.2. A défaut de dénonciation par lettre recommandée avec accusé réception par l'une ou l'autre des parties 3 
(trois) mois avant le 31 DECEMBRE 2008, il se renouvellera par tacite reconduction pour une durée d'une année 
(calendrier grégorien), soit selon le calendrier grégorien du 1er Janvier 2009 au le 31 décembre 2009. 

13.3. les parties étant d'accord pour qu'il ne puisse se renouveler tacitement au-delà de cette date, et pour que 
la dénonciation par une des parties dans les conditions ci-dessus prévues n'ouvre pas droit au profit de l'autre partie, 
à une indemnité. 

13.4. Les parties conviennent qu'après le 31 décembre 2009, la poursuite de leurs relations est subordonnée à 
la négociation d'un nouveau contrat. 

Par ailleurs, l'article 15 du même contrat stipule que 
« 15.1 A la fin du contrat, pour quelque cause que ce soit, la SARL H. sera tenu de restituer à TEREX-PPM 

tous les moyens de publicité et autres documents portant la marque de TEREX-PPM. La SARL H. devra supprimer 
tout élément pouvant faire croire à la poursuite de ses relations avec TEREX-PPM. 

15.2. Les dispositions du présent article, de même que toutes relations d'affaires quelconques après la résiliation 
des présentes, ne constitueront pas un renouvellement du présent contrat, ni une renonciation à ladite résiliation. » 

Il ressort de ces dispositions que les parties ont entendu exclure expressément tout renouvellement tacite du 
contrat du 15 juin 2008 découlant de la seule poursuite des relations au-delà du 31 décembre 2009. 

C'est à la société H. qui se prévaut de la reconduction du contrat, en dépit des stipulations précitées, d'en 
rapporter la preuve. 

Or celle-ci démontre que la société Terex France et la société H. ont poursuivi leurs relations postérieurement 
au 31 décembre 2009 dans le cadre d'un renouvellement exprès du contrat du 15 juin 2008. 

En effet, il résulte de l'ensemble des correspondances et des projets de contrats échangés entre les deux sociétés 
postérieurement au 31 décembre 2009 que les parties ont consenti expressément au renouvellement dudit contrat 
à compter du 1er janvier 2010 et que celui-ci est demeuré en vigueur jusqu'au 11 juillet 2014, date de sa résiliation 
par la société Terex France. 

Ainsi dans un courriel du 23 septembre 2011, il est indiqué qu'à la suite d'une réunion du 13 septembre 2011 
qui s'est tenue entre D. H., François T., directeur général de Terex France, Raphael C. et Alexandeur Ghazvinian, 
directeur régional « Ethics et compliance », il a été acté de la création d'une nouvelle société par D. H. en Suisse 
et de l'amendement du contrat existant pour permettre l'intervention de cette nouvelle société dans leurs relations. 

Dans un courriel interne aux sociétés du groupe Terex du 2 mai 2012, Richard R., directeur juridique de la 
société mère Terex, a indiqué avoir proposé de soumettre à D. H. un accord de résiliation des anciens contrats liant 
les sociétés Terex à la société H. et un nouveau contrat de distribution. 

Dans un courriel du 4 mai 2012, Daniel P., directeur commercial du groupe Terex pour la France, l'Europe du 
Sud et l'Afrique de l'ouest, a adressé à la société H. un projet de contrat de distribution et de représentation 
mentionnant en préambule l'existence d'un projet d'accord de résiliation des contrats en vertu desquels la société 
H. était chargée de la distribution ou d'agir en qualité de représentant en Algérie pour la vente de certains modèles 
de grue fabriqués par Terex Allemagne et Terex France. 

Dans un courriel du 29 octobre 2012, Richard R., directeur juridique de la société mère Terex, a transmis à la 
société H. différents projets de contrats dont un accord amiable de résiliation portant sur la résiliation du contrat 
d'agence conclu le 12 juin 2002 entre la société Terex Allemagne et la société H. ainsi que sur la résiliation du 
contrat de prestation d'assistance et de conseil conclu 15 juin 2008 entre la société Terex France et la société H.. 

Au mois de février 2013, un nouveau projet d'accord a été adressé à la société H. portant sur la résiliation du 
contrat d'agence conclu le 12 juin 2002 entre la société Terex Allemagne et la société H. ainsi que sur la résiliation 
du contrat de prestation d'assistance et de conseil conclu 15 juin 2008 entre la société Terex France et la société 
H.. 

Dans plusieurs courriels du 3 mai 2012, 12 novembre 2012, 26 novembre et 29 novembre 2012, D. H. 
mentionne l'accord intervenu avec Terex sur le maintien des contrats existants et leur simple amendement pour 
permettre l'intervention d'une nouvelle société (suisse puis anglaise) en vue du respect des règles internes de « 
compliance » du groupe Terex. 

Dans un courriel du 28 novembre 2012, D. H. précise que le contrat conclu avec Terex France (« MLM » - 
Montceau-les-Mines) est toujours en vigueur. 

Enfin dans une lettre du 11 juillet 2014, les sociétés Terex Allemange, Terex France et Gru Comedil ont résilié 
l'ensemble des accords les liant à la société H. et notamment le contrat de prestation d'assistance et de conseil daté 
du 15 juin 2008. 

Il s'ensuit que le contrat du 15 juin 2008, renouvelé le 1er janvier 2010, s'applique au litige. 
En conséquence, le droit français est applicable en vertu de l'article 17.3 du contrat conclu avec la société 

Terex France le 15 juin 2008. 
Sur la rupture brutale des relations commerciales établies 
(…) 
PAR CES MOTIFS 
La cour, 
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Statuant publiquement et contradictoirement, 
CONFIRME le jugement du tribunal de commerce de Paris du 18 septembre 2017 en ce qu'il a débouté la 

société H.D. de sa demande au titre d'une rupture brutale partielle en 2012, débouté la société H.D. de ses demandes 
au titre d'un gain manqué et d'une perte de chance, débouté la société H.D. de sa demande au titre d'un préjudice 
d'image ; 

L'INFIRME pour le surplus ; 
Statuant à nouveau, 
DIT que la société Terex France désormais dénommée société MHPS Cranes France est à l'origine d'une 

rupture brutale des relations commerciales établies avec la société H. et qu'elle aurait dû respecter un préavis de 9 
mois ; 

LA DÉCLARE responsable de ce chef et la condamne à verser à la société H. une somme de 165.721,12 euros 
au titre du préjudice financier résultant de cette rupture brutale des relations commerciales établies ; 

CONDAMNE la société Terex France désormais dénommée société MHPS Cranes France à payer à la société 
H. une somme de 15.000 euros au titre des frais irrépétibles exposés tant en première instance qu'en appel ; 

DÉBOUTE la société Terex France désormais dénommée société MHPS Cranes France de sa demande de ce 
chef ; 

CONDAMNE la société Terex France désormais dénommée société MHPS Cranes France aux dépens de 
première instance ainsi qu'aux dépens d'appel, avec autorisation pour ces derniers d'en procéder au recouvrement 
selon les modalités de l'article 699 du code de procédure civile. 
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Cour d'appel de Paris - Pôle 01 ch. 01 - 2 juin 2020 - n° 17/18900, Subway 
 
Le 30 janvier 2013, M. E A a conclu avec la société de droit néerlandais F B Y (ci après F) un contrat de 
franchise pour l'exploitation d'un restaurant à Solesmes, Sarthe (France). Cette convention prévoyait l'application 
du droit néerlandais, la résolution des litiges par un arbitrage organisé selon le Règlement CNUDCI à New York 
et sous l'égide du Centre International de Résolution des Différends (CIRD), avec usage de la langue anglaise.  
Invoquant un défaut de paiement des redevances, F a notifié à M. A la résiliation du contrat le 10 juin 2016 et a 
engagé une procédure d'arbitrage sous l'égide du CIRD le 7 septembre suivant.  
Par une sentence rendue à New York le 20 mars 2017 et rectifiée le 6 avril 2017, M. D, arbitre unique, a constaté 
les manquements de M. A à ses obligations, prononcé la résiliation du contrat de franchise, condamné le 
franchisé à payer au franchiseur la somme de 16 146,63 euros, constitué des redevances à hauteur de 10 628,58 
euros et des frais publicitaires pour 5 518,05 euros, outre les frais administratifs et honoraires du CIRD et la 
rémunération de l'arbitre ainsi qu'à rembourser au franchiseur, les frais, honoraires et rémunération déjà 
supportés, ordonné la restitution du matériel publicitaire et interdit toute utilisation des éléments d'identification 
de la marque F.  
Cette sentence a été revêtue de l'exequatur par une ordonnance du président du tribunal de grande instance de 
Paris du 30 août 2017 dont M. A a interjeté appel le 13 octobre 2017.  
En cours de procédure d'appel, M. A a demandé au conseiller de la mise en état de surseoir à statuer dans 
l'attente d'une décision définitive à intervenir du tribunal de commerce de Paris, saisi d'une demande d'annulation 
de certaines clauses du contrat de franchise par le ministre de l'Economie et des Finances en application de 
l'article L. 442-6 III du code de commerce. Par ordonnance rendue le 20 septembre 2018, le conseiller de la mise 
en état a rejeté cette demande.  
Par dernières conclusions notifiées le 5 février 2020, M. A sollicite au préalable la révocation de l'ordonnance de 
clôture rendue le 12 décembre 2019 et l'admission de ses nouvelles écritures, demande ensuite à la cour de :  
In limine litis, dire que le tribunal arbitral n'était pas compétent pour statuer, refuser la reconnaissance ou 
l'exequatur de la sentence arbitrale du 24 mars 2017 et réformer l'ordonnance d'exequatur du 30 août 2017 
revêtue de la formule exécutoire le 31 août 2017, si la cour l'estime utile, prononcer un sursis à statuer dans 
l'attente d'une décision définitive à intervenir du tribunal de commerce de Paris ayant à statuer sur la validité des 
clauses relatives au droit applicable et aux juridictions compétentes en cas de litige stipulées dans les contrats de 
franchise F ;  
Sur le fond, constater la violation des principes de la contradiction et de l'égalité des armes, constater la violation 
de l'ordre public international, refuser la reconnaissance ou l'exequatur de la sentence arbitrale du 20 mars 2017 
et réformer l'ordonnance d'exequatur en date du 30 août 2017, revêtue de la formule exécutoire le 31 août 2017,  
En tout état de cause, débouter la société F B X G de ses demandes, la condamner à lui payer une indemnité de 6 
000 € sur le fondement de l'article 700 du code de procédure civile, la condamner aux entiers dépens avec 
distraction au profit de Me Philippe Bayle conformément à l'article 699 du code de procédure civile.  
Par dernières conclusions notifiées le 10 février 2020, la société de droit néerlandais F B Y (ci après F) demande 
à la cour de :  
- débouter M. A de l'ensemble de ses demandes ;  
- rejeter sa demande de sursis à statuer ;  
- constater que le tribunal arbitral était compétent, que le principe du contradictoire et des droits de la défense, 
ainsi que l'ordre public international ont été respectés ;  
- dire mal fondé l'appel interjeté par M. A ;  
- confirmer l'ordonnance d'exequatur rendue le 30 août 2017 par le tribunal de grande instance de Paris ;  
- condamner M. A lui payer la somme de 3 000 euros au titre de l'application de l'article 700 du code de 
procédure civile ;  
- le condamner aux entiers dépens qui seront recouvrés conformément à l'article 699 du code de procédure civile.  
MOTIFS :  
A titre liminaire, il y a lieu de constater qu'il a déjà été fait droit à la demande, contenue dans les conclusions au 
fond de l'appelant, de révocation de l'ordonnance de clôture datée du 12 décembre 2019, par ordonnance du 
conseiller de la mise en état en date du 6 février 2020, que les dernières conclusions des parties notifiées par 
RPVA respectivement les 5 février et 10 février 2020 ont déjà été admises aux débats, la nouvelle clôture étant 
intervenue le 13 février 2020. Cette demande est en conséquence devenue sans objet.  
Sur le moyen tiré de l'incompétence du tribunal arbitral  
M. A soutient que l'arbitre unique était incompétent pour statuer au motif que la clause d'arbitrage n'est pas 
valable et qu'elle ne peut s'appliquer, que la cour d'appel étant compétente pour constater que la clause 
d'arbitrage est susceptible d'annulation au regard de l'article 1448 du code de procédure civile, elle devra à titre 
principal refuser l'exequatur de la sentence arbitrale.  
Il invoque l'action du ministre de l'Economie et des Finances, engagée sur le fondement de l'article  
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L. 442-6 III du code de commerce, devant le tribunal de commerce de Paris visant notamment à obtenir la nullité 
des clauses relatives au droit applicable et aux juridictions compétentes en cas de litige. Il fait valoir que son 
intervention volontaire à cette procédure a été déclarée recevable par jugement rendu le 28 mai 2019. Il ajoute 
que si le tribunal de commerce de Paris prononce la nullité de la clause d'arbitrage, alors la sentence arbitrale 
aura été rendue par un arbitre incompétent de sorte que F ne disposera d'aucune créance contre lui.  
Il prétend que les clauses du contrat relatives à l'arbitrage et à la compétence d'un juge étranger, à la loi 
applicable et à la langue de l'arbitrage pour régler un éventuel litige, contribuent au déséquilibre entre les droits 
et les obligations des parties et privent le franchisé du droit à un procès équitable.  
F répond, que contrairement à ce que prétend l'appelant, la compétence du tribunal de commerce de Paris est 
encore discutée à l'égard des intervenants volontaires et qu'en vertu du principe compétence compétence tiré de 
l'article 1448 du code de procédure civile, seul le tribunal arbitral peut statuer sur sa propre compétence.  
Elle ajoute que la sentence arbitrale a acquis l'autorité de la chose jugée et est protégée par le principe de sécurité 
juridique qui est une condition essentielle du procès équitable au sens de l'article 6 § 1 de la Convention 
européenne des droits de l'homme, que le ministère de l'Economie et des Finances ne sollicite pas l'annulation de 
la clause compromissoire attachée au contrat de franchise.  
Le juge de l'annulation contrôle la décision du tribunal arbitral sur sa compétence, qu'il se soit déclaré compétent 
ou incompétent, en recherchant tous les éléments de droit ou de fait permettant d'apprécier la portée de la 
convention d'arbitrage et d'en déduire les conséquences sur le respect de la mission confiée aux arbitres.  
Le contrat de franchise conclu entre F Z C A en date du 30 janvier 2013 contient en son article 10, b) une clause 
compromissoire selon laquelle « (') b) Sauf stipulation contraire du présent Contrat, tout litige résultant du 
présent Contrat sera exclusivement soumis à un arbitrage organisé conformément au Règlement d'arbitrage de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI) et sous l'égide du Centre 
International de Résolution des Différends [...] ».  
En premier lieu, aux termes de l'article 1448 du code de procédure civile, « Lorsqu'un litige relevant d'une 
convention d'arbitrage est porté devant une juridiction de l'Etat, celle ci se déclare incompétente sauf si le 
tribunal arbitral n'est pas encore saisi et si la convention d'arbitrage est manifestement nulle ou manifestement 
inapplicable ».  
Il est établi que le tribunal arbitral a été constitué le 25 octobre 2016, date de désignation de l'arbitre, que le 
tribunal de commerce de Paris a été saisi les 16 et 28 novembre 2016 par le ministre de l'Economie et des 
Finances et que M. A n'est intervenu volontairement à cette procédure qu'en décembre 2017, postérieurement à 
la signification de l'ordonnance d'exequatur de la sentence arbitrale.  
Dès lors, le tribunal arbitral statuant par priorité sur sa propre compétence, la question de la validité de la clause 
compromissoire et, en conséquence, celle de la compétence de l'arbitre, ne peut être examinée a posteriori à 
l'occasion du contrôle de l'ordonnance d'exequatur de la sentence par la cour d'appel que sur le fondement de 
l'article 1520, 1° du code de procédure civile.  
En outre, selon le principe compétence compétence, il appartient à l'arbitre de statuer, par priorité, sur sa propre 
compétence, sauf nullité ou inapplicabilité manifeste de la clause d'arbitrage, qui ne peut résulter du seul fait que 
les dispositions impératives de l'article L. 442, 6 III du code de commerce sont applicables.  
En deuxième lieu, la clause compromissoire est indépendante juridiquement du contrat principal qui la contient, 
de sorte que l'existence et l'efficacité de la clause s'apprécient sous réserve des règles impératives du droit 
français et de l'ordre public international, d'après la commune volonté des parties, sans qu'il soit nécessaire de se 
référer à une loi étatique.  
En conséquence, est sans influence sur sa validité et n'exclut pas le recours à l'arbitrage, le déséquilibre 
significatif de la relation commerciale qui résulterait de l'économie générale du contrat de franchise, à supposer 
même qu'il soit contraire à l'ordre public international et, même si, le ministre de l'Economie et des Finances 
devant le tribunal de commerce de Paris, dans ses conclusions déposées le 2 septembre 2019 (pièce n°42 
produite par M. A, pages 57 et 58), estime que la clause compromissoire participant à ce déséquilibre, doit être 
annulée en application de l'article L. 442-6 III du code de commerce.  
En troisième lieu, l'existence d'une clause compromissoire ne porte pas en elle même privation de l'accès au juge 
et à un procès équitable au sens de l'article 6 § 1 de la Convention européenne des droits de l'homme et M. A ne 
justifie pas en quoi son impécuniosité alléguée au jour de la mise en oeuvre de la procédure arbitrale pourrait 
affecter la validité de la clause d'arbitrage convenue entre les parties.  
En tout état de cause, la procédure a été initiée par F qui en a avancé les frais ; les frais administratifs et 
honoraires du CIRD et la rémunération de l'arbitre tels qu'ils sont fixés par la sentence finale, s'élèvent à un total 
de 8 053 USD. M. A, qui fait valoir qu'il aurait dû débourser de 20.000 à 80.000 euros pour assurer sa défense, 
ne produit aucun élément à l'appui de cette affirmation, ni aucun démenti des énonciations de la sentence (pages 
7 et 8) selon lesquelles « l'arbitrage s'est déroulé par correspondance, notamment par des courriels et autres 
pièces écrites, procédure à laquelle le Défendeur aurait facilement pu participer [...] le Défendeur aurait pu 
solliciter une audience préliminaire et/ou une audience sur pièces qui aurait pu se dérouler par téléphone [...] le 
Défendeur n'aurait peut être pas eu à quitter son domicile ou son travail pour présenter sa défense ou ses 
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explications ». Il ne justifie par ailleurs par aucune pièce de sa situation financière personnelle à l'époque de 
l'arbitrage, de sorte que ce grief, en ce en ce qu'il invoque la privation de l'accès au juge et à un procès équitable 
manque en fait.  
Le moyen tiré de l'incompétence du tribunal arbitral sera en conséquence rejeté.  
Sur la demande de sursis à statuer  
A défaut de juger que l'arbitre unique s'est déclaré à tort compétent, M. A demande à la cour de surseoir à statuer 
dans l'attente du sort de la procédure devant le tribunal de commerce.  
Cependant, d'une part, dans son jugement du 21 janvier 2020, le tribunal de commerce de Paris ne s'est pas 
prononcé sur l'exception d'incompétence soulevée par F à l'encontre des intervenants volontaires mais a sursis à 
statuer sur cette question, d'autre part, par son fondement de pur droit interne, l'instance en cours devant le 
tribunal de commerce de Paris est insusceptible d'exercer une influence sur le contrôle exercé par la cour en 
application de l'article 1520 du code de procédure civile à l'égard d'une sentence rendue à l'étranger en matière 
d'arbitrage international.  
Il ne sera pas fait droit à la demande de sursis à statuer.  
Sur les moyens tirés de la violation des principes de la contradiction et de l'égalité des armes ( articles 1520, 4° et 
1520, 5° du code de procédure civile )  
M. A soutient que la procédure a été exclusivement conduite en langue anglaise, qu'il ignorait tout de ce qui lui a 
été reproché par F et surtout des modalités du déroulement de la procédure devant le tribunal arbitral, de ses 
droits élémentaires pour se défendre, ce qui a également contribué à lui rendre impossible l'accès à un procès 
équitable, que ce motif tiré de la violation des principes élémentaires de la contradiction et de l'égalité des armes 
relevant de l'ordre public procédural suffit à voir réformer l'ordonnance d'exequatur.  
Cependant, l'arbitrage a eu lieu en langue anglaise conformément à la clause compromissoire. En outre, l'emploi 
de la langue anglaise dans l'arbitrage alors que ce n'est pas la langue maternelle de l'appelant, ne constitue pas 
une atteinte aux principes de la contradiction et de l'égalité des armes dès lors que l'anglais a été choisi par les 
parties dans une relation commerciale à caractère international et que M. A a été destinataire de tous les actes de 
procédure arbitrale ainsi que cela ressort de la sentence elle même et des pièces qu'il a produites (ses pièces 28 à 
34).  
Ce moyen sera donc rejeté.  
Sur le moyen tiré de la violation de l'ordre public international ( article 1520, 5° du code de procédure civile )  
M. A fait valoir que le principe général d'exécution de bonne foi des conventions relève de l'ordre public 
international, que la reconnaissance ou l'exécution de cette sentence arbitrale est contraire à ce principe général 
d'ordre public, qu'en effet, l'absence de loyauté de F dans l'exécution du contrat est établie, qu'en effet, aucun 
processus amiable n'a été accepté par F, pas même le rééchelonnement des dettes, que F a continué à l'évaluer 
par l'intermédiaire de son agent de développement après la résiliation du contrat datant du 20 mars 2017 pour 
vérifier que celui ci se conformait toujours au contrat de franchise après la rupture, que pendant ce délai, les 
redevances publicitaires et royalties ont continué à être exigées par le franchiseur alors qu'aucun contrat n'était 
plus en cours, que F a ainsi contribué à l'aggravation de l'endettement de son franchisé au titre des redevances 
publicitaires et 'royalties' sans droits, ni titre, ce qui est exclusif de toute bonne foi contractuelle et contraire à 
l'ordre public international.  
L'ordre public international au regard duquel s'effectue le contrôle du juge de la reconnaissance ou de l'exécution 
de la sentence arbitrale s'entend de la conception qu'en a l'ordre juridique français, c'est-à- dire des valeurs et des 
principes dont celui ci ne saurait souffrir la méconnaissance même dans un contexte international.  
En réalité, l'argumentation de M. A ne tend qu'à discuter l'interprétation et les modalités d'exécution du contrat 
et, sous couvert de l'allégation d'une violation de l'ordre public international qui résulterait des manquements de 
F à l'exécution de bonne foi de ses obligations contractuelles, qu'à obtenir à une révision au fond de la sentence 
qui n'est pas permise au juge de l'exequatur.  
Ce moyen doit donc être écarté.  
Il résulte de tout ce qui précède que l'ordonnance d'exequatur doit être confirmée.  
Sur les dépens et l'indemnité au titre de l'article 700 du code de procédure civile  
Les dépens seront supportés par M. A qui succombe en toutes ses prétentions et l'équité ne commande pas qu'il 
soit fait application de l'article 700 du code de procédure civile au bénéfice de l'une quelconque des parties.  
PAR CES MOTIFS :  
Dit que la demande de M. A de révocation de l'ordonnance de clôture datée du 12 décembre 2019 est devenue 
sans objet,  
Rejette la demande de sursis à statuer,  
Confirme l'ordonnance du président du tribunal de grande instance de Paris du 30 août 2017 qui a conféré 
l'exequatur à la sentence rendue entre les parties le 20 mars 2017 et rectifiée le 6 avril 2017,  
Rejette les demandes au titre de l'article 700 du code de procédure civile,  
Condamne M. A aux dépens qui pourront être recouvrés conformément aux dispositions de l'article 699 du code 
de procédure civile.  
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Cass. com. 16 novembre 2022, n° 21-17.338 
 
Faits et procédure 
1. Selon l'arrêt attaqué (Paris, 30 mars 2021), de 2004 à 2006, la société Conforama France (la société Conforama), 
société de droit français ayant pour activité la vente de biens d'équipement et d'ameublement, a eu comme 
fournisseur la société de droit américain Mab Ltd (la société Mab), en liquidation amiable depuis le 21 décembre 
2006.  
2. Le 20 juillet 2006, la société de droit italien Industria Conciaria Volturno Srl (la société ICV), ayant pour activité 
le commerce de peaux et de meubles, créancière de la société Mab, a fait pratiquer une saisie conservatoire entre 
les mains de la société Conforama en vue du paiement de sa créance. 
3. Le 24 août 2006, la société de droit américain High Point Real Estate LLC (la société HPRE), prêteur à des fins 
d'investissements immobiliers ou financiers, créancière de la société Mab, a fait pratiquer une saisie conservatoire 
entre les mains de la société Conforama au titre de sa créance. 
4. La société Conforama, après avoir déclaré être débitrice de la société Mab, a indiqué détenir une créance sur 
cette dernière au titre de trois factures des 24 mars, 20 juin et 5 juillet 2006, venant en compensation avec la 
créance de la société Mab.  
5. Le 9 septembre 2008, la société ICV a assigné la société Conforama, sur le fondement d'une action oblique, 
pour contester les factures de la société Conforama à l'égard de la société Mab. Un sursis à statuer a été ordonné 
dans l'attente de l'issue de la procédure parallèle opposant la société ICV à la société Mab sur le montant de la 
créance. 
6. Par lettre du 20 décembre 2013, la société HPRE a demandé le rétablissement de la procédure engagée par la 
société ICV contre la société Conforama sur le fondement de l'action oblique et a demandé à intervenir 
volontairement dans cette instance, régularisant des conclusions à cette fin le 5 mai 2014.  
7. La société Conforama a opposé à la société HPRE la prescription de son action.  
Examen des moyens 
Sur les deuxième et quatrième moyens du pourvoi principal et les premier et troisième moyens du pourvoi incident, 
ci-après annexés 
8. En application de l'article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n'y a pas lieu de statuer par une décision 
spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation. 
Sur le premier moyen du pourvoi principal  
Enoncé du moyen 
9. La société Conforama fait grief à l'arrêt d'ordonner le rejet des débats de la pièce n° 50, d'ordonner la cancellation 
de tous les paragraphes des conclusions faisant mention, soit de la pièce n° 50, soit de toute référence à ladite pièce 
ou à son contenu et de confirmer les décisions entreprises en toutes leurs dispositions, sauf en ce qu'elles ont 
déclaré la société HPRE recevable à agir et lui ont alloué une indemnisation au titre de l'article 700 du code de 
procédure civile, alors :  
« 1°/ que les échanges entre cabinets d'avocats dont le signataire n'est pas avocat ne sont pas couverts par la 
confidentialité des correspondances entre avocats ni par le secret professionnel ; qu'au cas présent, la cour d'appel 
a estimé que le courrier électronique transmis par la secrétaire du conseil d'ICV, et ses annexes, seraient couverts 
par le secret et la confidentialité dès lors que le courrier portait clairement comme objet le nom des parties et du 
dossier concerné et précisait la nature des pièces jointes ; qu'en statuant ainsi, cependant que la secrétaire du conseil 
d'ICV n'était pas avocate, la cour d'appel a violé l'article 66-5 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, ensemble 
l'article 3-1 du règlement intérieur national de la profession d'avocat ; 
2°/ que les documents envoyés par un avocat à l'un de ses confrères et indiqués comme étant des pièces d'une 
procédure judiciaire peuvent être transmis par l'avocat destinataire à son client concerné par la procédure judiciaire 
; que le client n'étant aucunement tenu par un quelconque secret ou confidentialité des correspondances, peut 
ensuite produire le document reçu à une procédure ; qu'au cas présent, la cour d'appel a estimé que le courrier 
électronique transmis par la secrétaire du conseil d'ICV, et ses annexes, seraient couverts par le secret et la 
confidentialité ; qu'en statuant ainsi, sans tenir compte de ce que la société Conforama, destinataire d'un document 
indiqué par son expéditeur comme une pièce de procédure, n'était tenu par aucun secret ou confidentialité des 
correspondances, la cour d'appel a violé l'article 66-5 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, ensemble les 
articles 3-1 et 3-2 du règlement intérieur national de la profession d'avocat. » 
Réponse de la Cour  
10. Après avoir énoncé qu'il résulte de l'article 66-5 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 et de l'article 3-1 
du règlement intérieur national de la profession d'avocat que les correspondances entre avocats et/ou entre un 
avocat et son client ne peuvent être produites en justice, sans aucune exception, et que leur production ne peut être 
légitimée par l'exercice des droits de la défense, sauf pour la propre défense de l'avocat, l'arrêt retient que, quand 
bien même seraient-elles échangées par courriel entre la secrétaire d'un avocat et un avocat, les correspondances 
entre avocats portant clairement comme objet le nom des parties et du dossier concerné et précisant la nature des 
pièces jointes, ces correspondances sont couvertes par le même secret, dès lors qu'elles ne portent pas la mention 
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« officielle ». Il relève qu'en l'espèce, la société Conforama a produit en pièce n° 50 un document dont il résulte 
qu'elle l'a obtenu par courriel de son avocat, qui lui-même l'avait reçu du cabinet de son confrère le 30 juin 2017, 
mentionnant expressément qu'il s'agissait d'une transmission concernant un dossier « Industria Conciaria V / Mab 
Lt + HPRE » et qu'un « protocole d'accord transactionnel » était joint, sans toutefois mentionner le caractère « 
officiel » de cette transmission. 
11. De ces constatations et appréciations, c'est à bon droit que, peu important les conditions de leur transmission 
et l'auteur de leur produccation, la cour d'appel a déduit que les pièces en cause étaient couvertes par le secret 
professionnel de l'avocat et ne pouvaient être produites en justice. 
12. Le moyen n'est donc pas fondé.  
Sur le troisième moyen du pourvoi principal  
Enoncé du moyen  
13. La société Conforama fait le même grief à l'arrêt, alors : 
« 1°/ qu'il appartient au juge d'interpréter le contrat ; que les principes Unidroit peuvent parfaitement être appliqués 
même à défaut de mention expresse dans les accords commerciaux ; que les principes Unidroit eux-mêmes 
indiquent qu'ils peuvent être appliqués "lorsque les parties acceptent que leur contrat soit régi par les principes 
généraux du droit, la lex mercatoria ou autre formule similaire" ; qu'en refusant, par motifs éventuellement adoptés 
des premiers juges d'appliquer les principes Unidroit au motif qu'ils ne seraient pas expressément visés, la cour 
d'appel a méconnu la loi des parties, en violation de l'article 1134 du code civil dans sa version applicable en la 
cause  
2°/ que l'article 1er du contrat fournisseur (Conforama supplyer agreement) du 15 juillet 2004 prévoyait 
expressément que "les conditions d'achat couvrent (?) les accords de coopération commerciale associés" ("The 
terms of purchase cover (?) associated agreements on commercial cooperation") ; qu'en énonçant que "la 
coopération commerciale entre Conforama ou ses filiales d'une part, et Mab Natale de l'autre, ne relève pas des 
dispositions relatives à la loi applicable prévues par CACCCC2004 ou CSA2004 [nom donné par le tribunal au 
Contrat fournisseur du 15 juillet 2004]", la cour d'appel a dénaturé ledit contrat, en violation de l'article 1134 
devenu 1192 du code civil ; 
3°/ que le choix de la loi applicable à un contrat international peut, soit être exprès, soit résulter implicitement des 
circonstances de la cause ; qu'en particulier, en présence d'un groupe de contrats dérivant d'une convention initiale, 
telles que des conditions générales, le choix par les parties d'une loi pour régir ce contrat initial vaut en principe 
également pour les autres contrats liés ; qu'au cas présent, en écartant la clause de choix de loi prévue conjointement 
par les conditions générales d'achat et de fourniture du 15 octobre 2004 et par le contrat fournisseur du 15 juillet 
2004, au motif que le contrat de coopération commerciale serait distinct de ces conditions générales et contrat 
fournisseur, sans rechercher si ces choix de lois conformes ne constituaient pas des circonstances de la cause 
impliquant un choix implicite de loi pour régir la relation de coopération commerciale, la cour d'appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l'article 3 de la Convention de Rome du 19 juin 1980 ; 
4°/ que la loi entretenant les liens les plus étroits avec un contrat accessoire de coopération commerciale est celle 
régissant le rapport principal de distribution que la coopération commerciale a pour objet ; qu'au cas présent, le 
rapport de distribution était soumis par les parties aux principes et usages du commerce international ; qu'en 
soumettant la coopération commerciale à la loi française au motif que la prestation était rendue en France, la cour 
d'appel a violé l'article 4 de la Convention de Rome du 19 juin 1980 ; 
5°/ que la loi entretenant les liens les plus étroits avec un contrat accessoire de coopération commerciale est celle 
régissant le rapport principal de distribution que la coopération commerciale a pour objet ; qu'à supposer les clauses 
soumettant le rapport de distribution aux principes et usages du commerce international inapplicables, la loi 
applicable au rapport de distribution était alors la loi de l'Etat de résidence habituelle du fournisseur, débiteur de 
la prestation caractéristique au sens de la Convention de Rome, c'est-à-dire la loi américaine ; qu'en soumettant la 
coopération commerciale à la loi française au motif que la prestation était rendue en France, la cour d'appel a violé 
l'article 4 de la Convention de Rome du 19 juin 1980. » 
Réponse de la Cour 
14. En premier lieu, il résulte de l'article 3, paragraphe 1, de la Convention de Rome du 19 juin 1980 sur la loi 
applicable aux obligations contractuelles, que les principes généraux applicables aux contrats internationaux, tels 
que ceux qui ont été élaborés par l'Institut international pour l'unification du droit privé (Unidroit), ne constituent 
pas une loi pouvant être choisie par les parties au sens de cette disposition. Le moyen, pris en ses première, 
deuxième et troisième branches, qui postule le contraire, n'est donc pas fondé.  
15. En second lieu, après avoir énoncé qu'à défaut de choix par les parties, l'article 4, paragraphe 1, de la 
Convention de Rome prévoit que le contrat est régi par la loi du pays avec lequel il présente les liens les plus étroits 
et que, selon le paragraphe 2 de cet article, il est présumé que le contrat présente les liens les plus étroits avec le 
pays où la partie qui doit fournir la prestation caractéristique a sa résidence habituelle, puis relevé que les contrats 
de coopération commerciale étaient distincts des contrats « fournisseur », l'arrêt retient qu'il résulte des éléments 
versés au dossier et notamment de leur objet, qui porte sur la promotion commerciale, par le biais de publicités ou 
de catalogues mis à la disposition des clients ou sur internet, et la visibilité des produits en magasin, que les contrats 
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litigieux avaient les liens les plus étroits avec la France. En l'état de ces constatations et appréciations, dont il 
résulte que la prestation caractéristique devait être fournie par le distributeur, ayant son siège en France, et que le 
contrat ne présentait pas de liens plus étroits avec un pays autre, la cour d'appel a retenu à bon droit l'application 
du droit français aux contrats de coopération commerciale litigieux. 
16. Le moyen n'est donc pas fondé. 
Et sur le deuxième moyen du pourvoi incident 
Enoncé du moyen 
17. La société HPRE fait grief à l'arrêt de la déclarer prescrite et en conséquence irrecevable à agir contre la société 
Conforama, alors « que le délai de prescription est interrompu par un acte d'exécution forcée ; que la prescription 
d'une action oblique formée par un créancier contre le débiteur de son débiteur peut notamment être interrompue 
par des actes d'exécution forcée exercés contre le débiteur du demandeur à l'action et notifiés au débiteur de son 
débiteur, défendeur à l'action oblique ; qu'il résulte des constatations de l'arrêt que la société HPRE avait signifié 
le 17 novembre 2011 à la société Conforama un acte de conversion en saisie-attribution d'une saisie conservatoire 
pratiquée en 2006 pour obtenir le paiement de sa créance contre la société Mab ; qu'en refusant de faire produire 
à cet acte d'exécution forcée contre la société Mab un effet interruptif de prescription de l'action oblique exercée 
contre la société Conforama, débitrice de la société Mab, la cour d'appel a violé l'article 2244 du code civil, 
ensemble l'article 1166 du même code, dans leur rédaction applicable en la cause, antérieure à l'ordonnance n° 
2016-131 du 10 février 2016. »  
Réponse de la Cour 
18. Après avoir relevé que la société HPRE n'était intervenue volontairement que le 20 décembre 2013 à l'action 
oblique engagée par la société ICV pour contester les factures émises par la société Conforama à l'égard de la 
société Mab, tandis qu'il n'était pas contesté qu'elle avait eu connaissance des faits ayant justifié l'exercice de cette 
action en 2006, l'arrêt retient que la signification, le 17 novembre 2011, à la société Conforama, de la conversion 
en saisie-attribution de la saisie-conservatoire pratiquée entre ses mains en 2006 constitue un acte d'exécution 
forcée à l'encontre de la seule société Mab et non à l'encontre de la société Conforama et que le recouvrement de 
la créance contre la société Mab est distinct, tant dans son objet que dans son fondement, de l'action oblique exercée 
contre la société Conforama. Il retient encore que l'article 2244 du code civil ne confère d'effet interruptif qu'aux 
actes exercés à l'encontre du débiteur concerné par l'action et relève qu'il n'y a eu aucun acte d'exécution forcée à 
l'encontre de la société Conforama, ni même aucune mesure conservatoire, susceptible d'interrompre la 
prescription de l'action engagée par la société HPRE contre cette société.  
19. De ces constatations et appréciations, l'arrêt a exactement déduit que la prescription de l'action oblique engagée 
par la société HPRE à l'encontre de la société Conforama n'avait pas été interrompue par l'acte du 17 novembre 
2011 et que cette action était donc prescrite. 
PAR CES MOTIFS, la Cour : 
REJETTE le pourvoi principal et le pourvoi incident.  
Condamne la société Conforama France aux dépens ; 
En application de l'article 700 du code de procédure civile, rejette les demandes ; 
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CJUE 22 déc. 2022, aff. C-98/22, Eurelec   
 
 
Le litige au principal et la question préjudicielle  
 
10. Eurelec, société de droit belge, est une centrale de négociation des prix et d'achats fondée par le groupe E. 
Leclerc et le groupe Rewe, qui sont respectivement des coopératives de commerçants de droit français et de droit 
allemand. 
 
11. Scabel, société de droit belge, exerce un rôle d'intermédiaire entre Eurelec et les centrales d'achat régionales 
françaises et portugaises de la société Leclerc et assure un rôle de prestataire de services administratifs et 
techniques pour Eurelec. 
 
12. Le Groupement d'achat des centres Édouard Leclerc (GALEC) est la centrale d'achat nationale du groupe 
Leclerc, qui négocie les contrats-cadres annuels avec les fournisseurs français, lesquels sont mis en oeuvre par les 
centrales d'achat régionales. 
 
13. L'Association des centres distributeurs Édouard Leclerc (ACDLEC) est en charge de l'élaboration de la 
stratégie à long terme du mouvement E. Leclerc et a été à l'initiative de l'alliance entre les enseignes E. Leclerc et 
Rewe en Europe. 
 
14. Entre l'année 2016 et l'année 2018, le ministre de l'Économie et des Finances a mené une enquête qui l'a conduit 
à soupçonner l'existence de pratiques possiblement restrictives de concurrence mises en oeuvre en Belgique par 
Eurelec à l'égard de fournisseurs établis en France. En effet, selon cette enquête, Eurelec contraindrait les 
fournisseurs à accepter des baisses de prix sans contrepartie, en violation du code de commerce, et imposerait à 
ceux-ci l'application de la loi belge aux contrats conclus, afin de contourner la loi française. 
 
15. Estimant que la réalité des pratiques soupçonnées avait été confirmée par des visites et des saisies de documents 
effectuées au cours du mois de février 2018 dans les locaux du GALEC et de l'ACDLEC, le ministre de l'Économie 
et des Finances a, par actes d'huissier des 19 juillet et 27 septembre 2019, en vertu de l'article L 442-6 du code de 
commerce, assigné Eurelec, Scabel, le GALEC et l'ACDLEC devant le tribunal de commerce de Paris (France), 
aux fins que celui-ci constate que ces pratiques soumettaient leurs partenaires commerciaux à des obligations 
créant un déséquilibre significatif dans les droits et obligations des parties, enjoigne à ces sociétés de cesser lesdites 
pratiques et condamne lesdites sociétés, entre autres, à une amende civile. Les sociétés assignées ont soulevé une 
exception tirée de l'incompétence des juridictions françaises pour connaître de l'action introduite par le ministre de 
l'Économie et des Finances en ce qu'elle était dirigée contre Eurelec et Scabel, sociétés établies en Belgique, 
conformément aux dispositions du règlement n° 1215/2012. 
 
16. Par jugement interlocutoire du 15 avril 2021, le tribunal de commerce de Paris a rejeté l'exception 
d'incompétence et s'est déclaré compétent pour connaître de l'action. 
 
17. Eurelec et Scabel ont interjeté appel de ce jugement devant la cour d'appel de Paris (France), la juridiction de 
renvoi, en exposant que l'action intentée par le ministre de l'Économie et des Finances ne relevait pas de la « 
matière civile et commerciale », au sens du règlement n° 1215/2012, et, par suite, que cette juridiction était 
incompétente en ce que l'action était dirigée contre elles. 
 
18. Le ministre de l'Économie et des Finances estime que ses demandes entrent bien dans le champ d'application 
matériel du règlement n° 1215/2012. En effet, l'objet de l'action introduite étant de défendre l'ordre public 
économique français, il considère que la connaissance de celle-ci doit être réservée au juge français. S'agissant de 
l'utilisation de ses pouvoirs d'enquête, il estime nécessaire de distinguer la phase d'enquête de celle de la procédure 
juridictionnelle, en soutenant que le critère d'applicabilité du règlement n° 1215/2012 est l'usage effectué de ces 
éléments de preuve, et non leurs modalités de recueil. Il ajoute enfin que son action s'inscrit dans un rapport 
d'égalité avec les sociétés assignées, dans la mesure où il est lui aussi soumis aux règles du code de procédure 
civile applicables à toutes les parties à l'instance. 
 
19. Dans ces circonstances, la cour d'appel de Paris a décidé de surseoir à statuer et de poser à la Cour la question 
préjudicielle suivante : 
 
« La matière "civile et commerciale" définie à l'article 1er, paragraphe 1, du [règlement n° 1215/2012] doit-elle 
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être interprétée comme intégrant dans son champ d'application l'action - et la décision judiciaire rendue à son issue 
- i) intentée par le [ministre de l'Économie et des Finances] sur le fondement de l'article [L 442-6, I, 2°, du code 
de commerce] à l'encontre d'une société belge, ii) visant à faire constater et cesser des pratiques restrictives de 
concurrence et à voir condamner l'auteur allégué de ces pratiques à une amende civile, iii) sur la base d'éléments 
de preuve obtenus au moyen de ses pouvoirs d'enquête spécifiques ? » 
 
Sur la question préjudicielle  
 
20. Par sa question, la juridiction de renvoi souhaite savoir, en substance, si l'article 1er, paragraphe 1er, du 
règlement n° 1215/2012 doit être interprété en ce sens que la notion de « matière civile et commerciale », au sens 
de cette disposition, inclut l'action d'une autorité publique d'un État membre contre des sociétés établies dans un 
autre État membre aux fins de faire reconnaître, sanctionner et cesser des pratiques restrictives de concurrence à 
l'égard de fournisseurs établis dans le premier État membre, lorsque cette autorité publique exerce des pouvoirs 
d'enquête ou des pouvoirs d'agir en justice exorbitants par rapport aux règles de droit commun applicables dans 
les relations entre particuliers. 
 
21. À cet égard, il ressort de la jurisprudence de la Cour que, si certains litiges opposant une autorité publique à 
une personne de droit privé peuvent relever du champ d'application du règlement n° 1215/2012, il en est autrement 
lorsque l'autorité publique agit dans l'exercice de la puissance publique (arrêt du 16 juill. 2020, aff. C-73/19, Movic 
e.a., EU:C:2020:568, pt 35 ainsi que jurisprudence citée). 
 
22. En effet, la manifestation de prérogatives de puissance publique par l'une des parties au litige, en raison de 
l'exercice par celle-ci de pouvoirs exorbitants par rapport aux règles de droit commun applicables dans les relations 
entre particuliers, exclut un tel litige de la « matière civile et commerciale », au sens de l'article 1er, paragraphe 1er, 
du règlement n° 1215/2012 (arrêt du 16 juill. 2020, aff. C-73/19, Movic e.a., EU:C:2020:568, préc., pt 36 ainsi que 
jurisprudence citée). 
 
23. Il s'ensuit que, pour déterminer si une matière relève ou non de la notion de « matière civile et commerciale », 
au sens de l'article 1er, paragraphe 1er, du règlement n° 1215/2012, et par voie de conséquence du champ 
d'application de ce règlement, il y a lieu d'identifier le rapport juridique existant entre les parties au litige et l'objet 
de celui-ci, ou, alternativement, d'examiner le fondement et les modalités d'exercice de l'action intentée (arrêt du 
16 juill. 2020, aff. C-73/19, Movic e.a., EU:C:2020:568, préc., pt 37 ainsi que jurisprudence citée). 
 
24. Ainsi relève de la notion de « matière civile et commerciale » une action opposant les autorités d'un État 
membre à des professionnels établis dans un autre État membre dans le cadre de laquelle ces autorités demandent, 
à titre principal, à ce que soit constatée l'existence d'infractions constituant des pratiques commerciales déloyales 
prétendument illégales et à ce que soit ordonnée la cessation de celles-ci ainsi que, à titre accessoire, à ce que 
soient ordonnées des mesures de publicité et à ce que soit imposée une astreinte (v., en ce sens, arrêt du 16 juill. 
2020, aff. C-73/19, Movic e.a., EU:C:2020:568, préc., pt 64). 
 
25. Tel n'est en revanche pas le cas d'une demande tendant à se voir octroyer la compétence d'établir l'existence 
d'infractions futures par simple procès-verbal rédigé par un fonctionnaire de l'autorité publique en cause, une telle 
demande portant en réalité sur des pouvoirs exorbitants par rapport aux règles de droit commun applicables dans 
les relations entre particuliers (v., en ce sens, arrêt du 16 juill. 2020, aff. C-73/19, Movic e.a., EU:C:2020:568, 
préc., pt 62). 
 
26. En l'occurrence, il ressort de la décision de renvoi que, d'une part, l'action en cause au principal, qui a pour 
objet la défense de l'ordre public économique français, a été introduite sur la base d'éléments de preuve obtenus 
dans le cadre de visites sur les lieux et de saisies de documents. Or, de tels pouvoirs d'enquête, même si leur 
exercice doit être préalablement autorisé par le juge, n'en demeurent pas moins exorbitants par rapport au droit 
commun, en particulier parce qu'ils ne peuvent être mis en oeuvre par des personnes privées et parce que, 
conformément aux dispositions nationales pertinentes, toute personne s'opposant à l'exercice de telles mesures 
encourt une peine d'emprisonnement ainsi qu'une amende de 300 000 €. 
 
27. D'autre part, l'action au principal tend, notamment, au prononcé de l'amende civile visée à l'article L 442-6, III, 
deuxième alinéa, du code de commerce. Or, s'il est vrai qu'une telle amende doit être infligée par la juridiction 
compétente, seuls le ministre chargé de l'économie et le ministère public peuvent en demander le prononcé. En 
particulier, en vertu de l'article L 442-6 du code de commerce, la victime de pratiques restrictives de concurrence 
ne peut agir qu'en réparation du préjudice causé par ces pratiques et solliciter la cessation desdites pratiques ou la 
nullité de la clause concernée. 
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28. À cet égard, l'action en cause au principal se distingue de celle en cause dans l'affaire ayant donné lieu à l'arrêt 
du 16 juillet 2020, Movic e.a. (aff. C-73/19, EU:C:2020:568), dès lors que, dans cette affaire, les autorités 
publiques compétentes demandaient, contre des sociétés auxquelles des infractions de nature commerciale étaient 
reprochées non pas le prononcé d'une amende, mais seulement la délivrance d'une injonction de cessation desdites 
infractions, faculté dont disposaient également les personnes intéressées et les associations de protection des 
consommateurs (v., en ce sens, arrêt du 16 juill. 2020, aff. C-73/19, Movic e.a., EU:C:2020:568, préc., pt 48). 
 
29. Dans ces conditions, en mettant en oeuvre l'action en cause au principal, le ministre de l'Économie et des 
Finances agit « dans l'exercice de la puissance publique (acta jure imperii) », au sens de l'article 1er, paragraphe 
1er, du règlement n° 1215/2012, de telle sorte que cette action ne relève pas de la notion de « matière civile et 
commerciale », visée à ladite disposition, ce qu'il appartient toutefois à la juridiction de renvoi de vérifier. 
 
30. Au vu de ce qui précède, il y a lieu de répondre à la question posée que l'article 1er, paragraphe 1er, du règlement 
n° 1215/2012 doit être interprété en ce sens que la notion de « matière civile et commerciale », au sens de cette 
disposition, n'inclut pas l'action d'une autorité publique d'un État membre contre des sociétés établies dans un autre 
État membre aux fins de faire reconnaître, sanctionner et cesser des pratiques restrictives de concurrence à l'égard 
de fournisseurs établis dans le premier État membre, lorsque cette autorité publique exerce des pouvoirs d'agir en 
justice ou des pouvoirs d'enquête exorbitants par rapport aux règles de droit commun applicables dans les relations 
entre particuliers. 
 
Sur les dépens (…) 
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Civ. 1re, 12 mars 2025, FS-B, n° 23-22.051 
 
Faits et procédure 
1. Selon l'arrêt attaqué (Paris, 6 septembre 2023), la société Daucourt a mandaté en 2011 la société Palm 
Bay International Inc (ci-après « la société Palm Bay ») en tant qu'importateur exclusif aux Etats-Unis 
de vins et spiritueux. Il n'a pas été convenu de clause attributive de juridiction. 
2. Le 3 septembre 2019, la société Daucourt a assigné devant une juridiction française la société Palm 
Bay en rupture brutale des relations commerciales établies. 
Examen du moyen 
Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches 
3. En application de l'article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n'y a pas lieu de statuer par 
une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la 
cassation. 
Mais sur le moyen, pris en sa première branche 
Enoncé du moyen 
4. La société Daucourt fait grief à l'arrêt d'accueillir l'exception d'incompétence internationale soulevée 
par la société Palm Bay, de renvoyer les parties à mieux se pourvoir et de rejeter les demandes de 
publication et d'insertion judiciaires formées par la société Daucourt, alors « qu'il résulte de l'article 46 
du code de procédure civile que, lorsqu'il n'y a ni convention internationale ni règlement européen relatif 
à la compétence judiciaire, la compétence internationale se détermine par extension des règles de 
compétence territoriale interne, de sorte que l'action en réparation fondée sur une rupture brutale des 
relations commerciales établies relève de la matière délictuelle pour l'application de la compétence 
internationale des juridictions françaises ; qu'en retenant, pour accueillir l'exception d'incompétence 
internationale soulevée par la société Palm Bay International, que « s'agissant du rapport de droit à 
prendre en compte au cas présent pour déterminer la ou les juridictions compétentes, […] lorsqu'il existe 
une relation contractuelle tacite entre les parties, une action indemnitaire fondée sur une rupture brutale 
de relations commerciales établies ne relève de la matière délictuelle que dans l'ordre juridique interne 
», cependant que cette action relevait de la matière délictuelle pour l'application de la compétence 
internationale de la juridiction saisie par la société Daucourt, la cour d'appel a violé les articles 46 du 
code de procédure civile et L. 442-6, I, 5°, devenu L. 442-1, II, du code de commerce. » 
Réponse de la Cour 
Vu les principes qui régissent la compétence internationale, l'article L. 442-6, I, 5°, devenu L. 442-1, II, 
du code de commerce et l'article 46 du code de procédure civile : 
5. Selon ces principes, la compétence internationale des tribunaux français se détermine par l'extension 
des règles de compétence interne, sous réserve d'adaptations justifiées par les nécessités particulières 
des relations internationales. 
6. Aux termes de l'article L. 442-6, I, 5°, devenu L. 442-1, II, du code de commerce engage la 
responsabilité de son auteur et l'oblige à réparer le préjudice causé le fait, par toute personne exerçant 
des activités de production, de distribution ou de services de rompre brutalement, même partiellement, 
une relation commerciale établie, en l'absence d'un préavis écrit qui tienne compte notamment de la 
durée de la relation commerciale, en référence aux usages du commerce ou aux accords 
interprofessionnels, et, pour la détermination du prix applicable durant sa durée, des conditions 
économiques du marché sur lequel opèrent les parties. 
7. Pour l'application de cet article, il a été jugé que le fait pour tout producteur, commerçant, industriel 
ou personne immatriculée au répertoire des métiers de rompre brutalement une relation commerciale 
établie engageait la responsabilité délictuelle de son auteur (Com., 6 février 2007, pourvoi n° 04-13.178, 
Bull. 2007, IV, n° 21 ; Com., 24 octobre 2018, pourvoi n° 17-25.672, publié). 
8. Aux termes de l'article 46 du code de procédure civile, en matière délictuelle, le demandeur peut saisir 
à son choix, outre la juridiction du lieu où demeure le défendeur, la juridiction du lieu du fait 
dommageable ou celle dans le ressort de laquelle le dommage a été subi. 
9. Il en résulte que dans l'ordre international, hors champ d'application du droit de l'Union européenne, 
cette action est de nature délictuelle. 
10. Pour accueillir l'exception d'incompétence internationale soulevée par la société Palm Bay, l'arrêt 
retient que lorsqu'il existe une relation contractuelle tacite entre les parties, une action indemnitaire 
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fondée sur une rupture brutale de relations commerciales établies ne relève de la matière délictuelle que 
dans l'ordre juridique interne de sorte que la société Daucourt ne pouvait pas assigner la société de droit 
américain Palm Bay en se fondant sur le critère du lieu de son siège social, où elle dit avoir subi un 
dommage résultant de la cessation de la relation commerciale sans qu'un préavis de résiliation ait été 
respecté. 
11. En statuant ainsi, alors qu'il résultait de ses propres constatations que l'action était fondée sur la 
méconnaissance de l'exigence prévue par la loi d'un préavis raisonnable préalablement à la rupture des 
relations commerciales établies, la cour d'appel a violé les textes susvisés et le principe ci-dessus rappelé. 
PAR CES MOTIFS, la Cour : 
CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 6 septembre 2023, entre les parties, par 
la cour d'appel de Paris ; 
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Cass. civ. 1ère, 2 avr. 2025, FS-B, n° 23-11.456 
 
Faits et procédure 
1. La société de droit chypriote Ofsets Limited (société Ofsets) a conclu en 1995 avec la société de droit français 
Héli-union, nouvellement dénommée Sabena Technics Helicopters, ayant pour activité des prestations de services 
de transport aérien de personnes, un contrat de mise à disposition de pilotes d'hélicoptères et d'ingénieurs 
mécaniciens. Ce contrat comportait une clause de choix de loi en faveur des lois de l'île de Jersey. 
2. La société Héli-union a mis fin aux relations commerciales en mars 2020. 
3. La société Ofsets a assigné la société Héli-union devant les juridictions françaises en responsabilité pour rupture 
brutale des relations commerciales établies. 
4. Cette action n'était pas fondée sur une stipulation contractuelle. Le contrat ne prévoyait aucun délai minimal de 
préavis. L'action était fondée sur l'article L. 442-1, II du code de commerce qui prévoit qu'engage sa responsabilité 
toute personne exerçant des activités de production, de distribution ou de services qui rompt brutalement une 
relation commerciale établie, en l'absence d'un préavis écrit qui tienne compte notamment de la durée de la relation 
commerciale, en référence aux usages du commerce ou aux accords interprofessionnels. 
5. La cour d'appel, sans prendre parti sur le caractère de loi de police de ce texte, l'a déclaré inapplicable, faute 
d'un lien de rattachement suffisant de la situation litigieuse avec la France et a retenu que la loi de Jersey était la 
loi choisie par les parties conformément à l'article 3 du règlement n° 593/2008 du 17 juin 2008, dit Rome I. 
6. La société Ofsets a formé un pourvoi en cassation. Elle soutient en substance que l'article L. 442-1, II du code 
de commerce devait s'appliquer à titre de loi de police, cette loi s'appliquant à toutes les relations nouées entre des 
opérateurs économiques dont l'un au moins est situé en France ou qui s'exécutent en France. 
7. Elle ajoute qu'en application de l'article 4 règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 
11 juillet 2007 sur la loi applicable aux obligations non contractuelles (Rome II), la règle de conflit de lois 
applicable devait conduire à désigner la loi française comme étant celle du pays présentant les liens manifestement 
plus étroits avec la situation litigieuse. 
8. Le pourvoi en cassation pose la question préliminaire de la qualification contractuelle ou délictuelle de l'action 
en responsabilité pour rupture brutale des relations commerciales établies. 
Rappel des textes applicables 
Le droit de l'Union 
9. L'article 1er, paragraphe 1er , de la Convention de Rome du 19 juin 1980 sur la loi applicable aux obligations 
contractuelles dispose qu'elle s'applique, dans des situations comportant un conflit de lois, aux obligations 
contractuelles. 
10. Selon l'article 1er, paragraphe 1er, du règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11 
juillet 2007 sur la loi applicable aux obligations non contractuelles (Rome II), ce règlement s'applique, dans les 
situations comportant un conflit de lois, aux obligations non contractuelles relevant de la matière civile et 
commerciale. 
11. L'article 4 du règlement Rome II dispose : 
« 1. Sauf dispositions contraires du présent règlement, la loi applicable à une obligation non contractuelle résultant 
d'un fait dommageable est celle du pays où le dommage survient, quel que soit le pays où le fait générateur du 
dommage se produit et quels que soient le ou les pays dans lesquels des conséquences indirectes de ce fait 
surviennent. 
2.Toutefois, lorsque la personne dont la responsabilité est invoquée et la personne lésée ont leur résidence 
habituelle dans le même pays au moment de la survenance du dommage, la loi de ce pays s'applique. 
3. S'il résulte de l'ensemble des circonstances que le fait dommageable présente des liens manifestement plus 
étroits avec un pays autre que celui visé aux paragraphes 1 ou 2, la loi de cet autre pays s'applique. 
Un lien manifestement plus étroit avec un autre pays pourrait se fonder, notamment, sur une relation préexistante 
entre les parties, telle qu'un contrat, présentant un lien étroit avec le fait dommageable en question. » 
12. Le considérant 7 du règlement Rome II énonce que son champ d'application matériel et ses dispositions 
devraient être cohérents par rapport au règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000 concernant la 
compétence judiciaire, la reconnaissance et l'exécution des décisions en matière civile et commerciale (Bruxelles 
I). 
Le droit national 
13. La rupture brutale de relations commerciales établies prévue à l'article L. 442-1, II du code de commerce 
constitue en droit national une pratique « restrictive de concurrence », faisant l'objet de sanctions spéciales. 
14. Ce texte est issu de la loi n° 96-588 du 1er juillet 1996 sur la loyauté et l'équilibre des relations commerciales 
qui a modifié l'article 36 de l'ordonnance n° 86-1243 du 1er décembre 1986 relative à la liberté des prix et de la 
concurrence, et institué un délit civil consistant à « rompre brutalement, même partiellement, une relation 
commerciale établie, sans préavis écrit tenant compte des relations commerciales antérieures ou des usages 
reconnus par des accords interprofessionnels ». 
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15. Ce dispositif, anciennement codifié sous l'article L. 442-6,I, 5° du code de commerce, figure depuis une 
ordonnance n° 2019-359 du 24 avril 2019, à l'article L. 442-1, II du code de commerce, lui-même inséré dans une 
section intitulée « Des pratiques restrictives de concurrence » dans le Livre IV du code de commerce intitulé « De 
la liberté des prix et de la concurrence ». 
16. Il dispose en son entier : 
« II.- Engage la responsabilité de son auteur et l'oblige à réparer le préjudice causé le fait, par toute personne 
exerçant des activités de production, de distribution ou de services de rompre brutalement, même partiellement, 
une relation commerciale établie, en l'absence d'un préavis écrit qui tienne compte notamment de la durée de la 
relation commerciale, en référence aux usages du commerce ou aux accords interprofessionnels, et, pour la 
détermination du prix applicable durant sa durée, des conditions économiques du marché sur lequel opèrent les 
parties. 
En cas de litige entre les parties sur la durée du préavis, la responsabilité de l'auteur de la rupture ne peut être 
engagée du chef d'une durée insuffisante dès lors qu'il a respecté un préavis de dix-huit mois. 
Les dispositions du présent II ne font pas obstacle à la faculté de résiliation sans préavis, en cas d'inexécution par 
l'autre partie de ses obligations ou en cas de force majeure. » 
17. La jurisprudence nationale a précisé, qu'en application de ce texte, l'auteur de la rupture engage sa 
responsabilité, non pas en raison de la rupture elle-même, mais du fait de la brutalité de cette dernière, laquelle 
s'apprécie indépendamment du respect du délai de préavis contractuel (Com., 6 mars 2007, pourvoi n° 05-18.121, 
ECLI:FR:CCASS:2007: CO00438). Il est ainsi jugé de manière constante que « l'existence d'une stipulation 
contractuelle de préavis ne dispense pas le juge, s'il en est requis, de vérifier si le délai de préavis contractuel tient 
compte de la durée des relations commerciales ayant existé entre les parties et des autres circonstances » (Com., 
20 mai 2014, pourvoi n° 13-16.398 ; Bull. civ. IV, n° 89, ECLI:FR:CCASS:2014:CO00501 ; Com., 28 juin 2023, 
pourvoi n° 22-17.933, ECLI:FR:CCASS:2023:CO00472). 
18. Selon une jurisprudence tout aussi constante, la durée du préavis suffisante s'apprécie en effet au terme d'une 
analyse concrète de la relation commerciale, tenant compte de sa durée, du volume d'affaires réalisé et de la 
notoriété du client, du secteur concerné comme du caractère saisonnier du produit, du temps nécessaire pour 
retrouver un autre partenaire, en respectant, conformément à la loi, la durée minimale de préavis déterminée en 
référence aux usages du commerce, et de l'état de dépendance économique du fournisseur, cet état se définissant 
comme l'impossibilité pour celui-ci de disposer avec une autre entreprise d'une solution techniquement et 
économiquement équivalente aux relations contractuelles qui ont été rompues (Com., 26 avril 2017, pourvoi n° 
15-23.078, ECLI:FR:CCASS:2017:CO00592 ; Com., 24 octobre 2018, pourvoi n° 17-16.011, 
ECLI:FR:CCASS:2018:CO00847). 
19. L'article L. 442-4 du même code dispose : 
« I.- Pour l'application des articles L. 442-1, L. 442-2, L. 442-3, L. 442-7 et L. 442-8, l'action est introduite devant 
la juridiction civile ou commerciale compétente par toute personne justifiant d'un intérêt, par le ministère public, 
par le ministre chargé de l'économie ou par le président de l'Autorité de la concurrence lorsque ce dernier constate, 
à l'occasion des affaires qui relèvent de sa compétence, une pratique mentionnée aux articles précités. 
Toute personne justifiant d'un intérêt peut demander à la juridiction saisie d'ordonner la cessation des pratiques 
mentionnées aux articles L. 442-1, L. 442-2, L. 442-3, L. 442-7 et L. 442-8 ainsi que la réparation du préjudice 
subi. Seule la partie victime des pratiques prévues aux articles L. 442-1, L. 442-2, L. 442-3, L. 442-7 et L. 442-8 
peut faire constater la nullité des clauses ou contrats illicites et demander la restitution des avantages indus. 
Le ministre chargé de l'économie ou le ministère public peuvent demander à la juridiction saisie d'ordonner la 
cessation des pratiques mentionnées aux articles L. 442-1, L. 442-2, L. 442-3, L. 442-7 et L. 442-8. Ils peuvent 
également, pour toutes ces pratiques, faire constater la nullité des clauses ou contrats illicites et demander la 
restitution des avantages indument obtenus, dès lors que les victimes de ces pratiques sont informées, par tous 
moyens, de l'introduction de cette action en justice. Ils peuvent également demander le prononcé d'une amende 
civile dont le montant ne peut excéder le plus élevé des trois montants suivants : 
- cinq millions d'euros ; 
- le triple du montant des avantages indûment perçus ou obtenus ; 
- 5 % du chiffre d'affaires hors taxes réalisé en France par l'auteur des pratiques lors du dernier exercice clos depuis 
l'exercice précédant celui au cours duquel les pratiques ont été mises en œuvre. 
II.- La juridiction ordonne systématiquement la publication, la diffusion ou l'affichage de sa décision ou d'un extrait 
de celle-ci selon les modalités qu'elle précise. Elle peut ordonner l'insertion de la décision ou de l'extrait de celle-
ci dans le rapport établi sur les opérations de l'exercice par les gérants, le conseil d'administration ou le directoire 
de l'entreprise. Les frais sont supportés par la personne condamnée. 
La juridiction peut ordonner l'exécution de sa décision sous astreinte. 
Le juge des référés peut ordonner, au besoin sous astreinte, la cessation des pratiques abusives ou toute autre 
mesure provisoire. » 
20. Lorsque ces textes sont mis en oeuvre, dans des litiges relevant du droit interne, la Cour de cassation juge que 
le fait pour tout producteur, commerçant, industriel ou personne immatriculée au répertoire des métiers de rompre 
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brutalement une relation commerciale établie engage la responsabilité délictuelle de son auteur (Com., 6 février 
2007, pourvoi n° 04-13.178, Bull. 2007, IV, n° 21, ECLI:FR:CCASS:2007:CO00168 ; Com., 24 octobre 
2018,pourvoi n°17-25.672, publié, ECLI:FR:CCASS:2018:CO00853). 
21. Pour l'application de cette même disposition dans l'ordre international, hors champ d'application du droit de 
l'Union européenne, la Cour de cassation qualifie également cette même action comme étant de nature délictuelle 
(1re Civ., 12 mars 2025, pourvoi n° 23.22-051, ECLI:FR:CCASS:2025:C100150). 
Motifs justifiant le renvoi préjudiciel 
22. Par une décision du 14 juillet 2016 (Granarolo, C-196/15), la Cour de justice de l'Union européenne (CJUE) a 
dit pour droit que : 
« L'article 5, point 3, du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil, du 22 décembre 2000, concernant la compétence 
judiciaire, la reconnaissance et l'exécution des décisions en matière civile et commerciale, doit être interprété en 
ce sens qu'une action indemnitaire fondée sur une rupture brutale de relations commerciales établies de longue 
date, telle que celle en cause dans l'affaire au principal, ne relève pas de la matière délictuelle ou quasi délictuelle 
au sens de ce règlement s'il existait, entre les parties, une relation contractuelle tacite, ce qu'il revient à la juridiction 
de renvoi de vérifier. La démonstration visant à établir l'existence d'une telle relation contractuelle tacite doit 
reposer sur un faisceau d'éléments concordants, parmi lesquels sont susceptibles de figurer notamment l'existence 
de relations commerciales établies de longue date, la bonne foi entre les parties, la régularité des transactions et 
leur évolution dans le temps exprimée en quantité et en valeur, les éventuels accords sur les prix facturés et/ou sur 
les rabais accordés, ainsi que la correspondance échangée. » 
23. Dans les conclusions déposées à l'occasion de cette saisine, Mme l'avocate générale indiquait : 
« 11. En 2014, la Cour de justice a précisé le critère de distinction entre la compétence en matière contractuelle et 
la compétence en matière délictuelle dans son arrêt Brogsitter (13 mars 2014, Affaire C-548/12). 
12. Dans cette affaire, la Cour de justice a recherché si des actions en responsabilité civile qui sont de nature 
délictuelle en droit national doivent néanmoins être considérées comme relevant de la "matière contractuelle", au 
sens de l'article 5, point 1, sous a), du règlement n° 44/2001, compte tenu du contrat qui lie les parties au principal. 
13. En particulier, la Cour de justice a fondé la distinction entre la compétence délictuelle et la compétence 
contractuelle sur le point de savoir si "l'interprétation [d'un] contrat qui lie le défendeur au demandeur apparaît 
indispensable pour établir le caractère licite ou, au contraire, illicite du comportement reproché au [défendeur]" 
(5). À cet égard, une interprétation du contrat est nécessaire "si les actions intentées par le requérant au principal 
ont pour objet une demande de réparation dont la cause peut être raisonnablement egardée comme une violation 
des droits et des obligations du contrat qui lie les parties au principal, ce qui en rendrait indispensable la prise en 
compte pour trancher le recours" (6). 
14. Si un contrat doit faire l'objet d'une interprétation, il relève alors de la compétence en matière contractuelle de 
l'article 5, point 1 ; dans le cas contraire, il peut relever de la compétence en matière délictuelle définie à l'article 
5, point 3, du règlement n° 44/2001. 
(...) 
29. Eu égard aux observations qui précèdent, je propose donc à la Cour de justice de répondre aux questions 
préjudicielles comme suit : 
Une action indemnitaire pour rupture de relations commerciales établies sans contrat-cadre ni stipulation 
d'exclusivité est de nature délictuelle ou quasi délictuelle et relève par conséquent de l'article 5, point 3, du 
règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil, du 22 décembre 2000, concernant la compétence judiciaire, la 
reconnaissance et l'exécution des décisions en matière civile et commerciale. » 
24. Par l'arrêt du 24 novembre 2020 (Wikingerhof, C-59/19), rendu en grande chambre, la Cour énonce : 
« 32 . Ainsi, une action relève de la matière contractuelle, au sens de l'article 7, point 1, sous a), du règlement n° 
1215/2012, si l'interprétation du contrat qui lie le défendeur au demandeur apparaît indispensable pour établir le 
caractère licite ou, au contraire, illicite du comportement reproché au premier par le second (voir, en ce sens, arrêt 
du 13 mars 2014, Brogsitter, C-548/12, EU:C:2014:148, point 25). Tel est notamment le cas d'une action dont le 
fondement repose sur les stipulations d'un contrat ou sur des règles de droit qui sont applicables en raison de ce 
contrat (voir, en ce sens, arrêts du 10 septembre 2015, Holterman Ferho Exploitatie e.a., C-47/14, EU:C:2015:574, 
point 53, ainsi que du 15 juin 2017, Kareda, C-249/16, EU:C:2017:472, points 30 à 33). 
33. En revanche, lorsque le demandeur invoque, dans sa requête, les règles de la responsabilité délictuelle ou quasi 
délictuelle, à savoir la violation d'une obligation imposée par la loi, et qu'il n'apparaît pas indispensable d'examiner 
le contenu du contrat conclu avec le défendeur pour apprécier le caractère licite ou illicite du comportement 
reproché à ce dernier, cette obligation s'imposant au défendeur indépendamment de ce contrat, la cause de l'action 
relève de la matière délictuelle ou quasi délictuelle, au sens de l'article 7, point 2, du règlement n° 1215/2012. 
34. En l'occurrence, Wikingerhof se prévaut, dans sa requête, d'une violation du droit de la concurrence allemand, 
qui prévoit une interdiction générale de commettre un abus de position dominante, indépendante de tout contrat 
ou autre engagement volontaire. Concrètement, elle estime qu'elle n'a pas eu d'autre choix que de conclure le 
contrat en cause et de subir l'effet des modifications ultérieures des articles 1er, paragraphe 1er de la Convention 
de Rome du 19 juin 1980 sur la loi applicable aux obligations contractuelles et du règlement (CE) n° 864/2007 du 
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Parlement européen et du Conseil du 11 juillet 2007 sur la loi applicable aux obligations non contractuelles (Rome 
II) doivent-ils être interprétés en ce sens qu'une action indemnitaire engagée au titre d'une rupture brutale des 
relations commerciales établies, appréciée sur le fondement de dispositions législatives régissant des pratiques 
qualifiées de restrictives de concurrence, et donc d'une obligation légale de s'abstenir d'un certain type de 
comportement, relève de la matière délictuelle ou quasi délictuelle indépendamment des liens contractuels qui 
peuvent avoir été noués entre les parties ? 
SURSOIT à statuer sur le pourvoi jusqu'à la décision de la Cour de justice de l'Union européenne ; DIT qu'une 
expédition du présent arrêt ainsi que le dossier de l'affaire seront transmis par le directeur de greffe de la Cour de 
cassation au greffe de la Cour de justice de l'Union européenne ; 
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